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Beaucoup de nos clients viennent de loin.
Venez découvrir pourquoi...

Tissu pour décoration, recouvrement,
vêtement, laine, etc., service à domicile

Choix qualité prix
526, 6e avenue Grand-Mère 819 538.4521 JF

02
12
46
37
1

AD{JF011246364}

Les franc-maçons, trois siècles
plus tard
La «Loge» de Trois-Rivières ouvre ses portes à L’Écho

Roger Sicard est franc-maçon depuis 40 ans. La Loge Shawenegan accueille entre
50 et 60 membres chaque deuxième mercredi du mois. PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER 

Ils sont plus de 4 500 au Québec
à se réunir à huis clos, une fois
par mois. Si cette fraternité dont
les origines remontent au 18e
siècle est loin d’être cachée,
elle comporte tout de même son
lot de secret et de symboles
mystérieux. Coup d’œil sur la
Franc-maçonnerie en 2013. 

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@quebecormedia.com

Depuis 40 ans, Roger Sicard se rend,
chaque deuxième mercredi du mois, à la
Loge Shawenegan de Trois-Rivières, l’un
des 75 lieux de réunion maçonniques du
Québec. Pour parler de quoi? Nul ne le
sait, sauf la cinquantaine de francs-
maçons qui prennent part à ces réunions.
Mais en tout cas, pas de politique.
Contrairement aux croyances véhiculées à
d’autres époques, les francs-maçons ne
tirent pas les ficelles du monde depuis leur
salle de réunion à l’allure solennelle. 

«On peut parler de la pluie et du beau
temps. C’est une fraternité, le but est de se
rencontrer et de s’entraider lorsque l’un
d’entre nous est dans le besoin. C’est aussi
dans le but de devenir un homme
meilleur», explique le septuagénaire, qui a
longtemps été directeur de compagnies de
transport avant de prendre sa retraite. 

Un Dieu, plusieurs religions
C’est cet esprit d’entraide, mais aussi

celui de la tolérance qui est à l’origine de la
franc-maçonnerie. 

Si l’un des prérequis est d’être croyant,
chrétiens, Juifs et musulmans se côtoient
sans accrochages, avec accommodements
raisonnables en prime. «Un candidat
musulman peut être assermenté sur le
Coran plutôt que sur la Bible, idem pour
les Juifs, illustre Jacques G. Ruelland,
bibliothécaire et porte-parole de la
Grande Loge du Québec. La Maçonnerie,
c’est une tolérance ouverte et positive qui
dit : je suis content que tu sois différent de
moi, car grâce à toi, j’apprends des choses
nouvelles. Mais il faut croire en un Dieu
unique.» Quel que soit le nom qui lui est

donné, ce dernier est d’ailleurs rebaptisé
«Grand Géomètre» ou «Grand
Architecte», en référence aux symboles
maçonniques. 

Maçonnerie 2.0
Ne devient pas franc-maçon qui le veut.

En plus de devoir être croyant, il faut avoir
un dossier criminel vierge, être âgé d’au
moins 21 ans et payer une cotisation
annuelle. Seulement les hommes peuvent
entrer dans la fraternité. Il faut également
faire parrainer sa candidature par au
moins deux Maçons. Trouver ces derniers
peut d’ailleurs s’avérer ardu, puisque les
membres de la fraternité ne crient pas for-
cément leur appartenance sur tous les
toits. Cette difficulté, M. Ruelland l’a vécue
lorsqu’il est arrivé de Belgique, en 1969.
«Ça m’a pris un bout de temps avant de
trouver le contact. Si j’avais été un peu
plus malin, j’aurais pris le bottin: la
Grande Loge est dedans! Après 14 ans, je
suis tombé tout d’un coup sur un Maçon et
j’ai sauté sur l’occasion.»

Cet obstacle a toutefois disparu avec
l’arrivée d’Internet: il suffit d’un courriel
pour faire une demande d’adhésion. Une

facilité d’accès qui amène toutefois son lot
de problèmes.  «On a dû établir des poli-
tiques parce qu’il y a toutes sortes de gens,
dont des ennemis chez les vieux catho-
liques, qui nous contactent. C’est sûr qu’il
faut faire un tamisage pour ne pas être
encombrés par toutes sortes d’individus
indésirables», reconnaît M. Ruelland. 

La Grande Loge du Québec reçoit jus-
qu’à 500 demandes d’adhésion par année
dont près du tiers viennent de son site
web. Sans être réellement cachée, la
franc-façonnerie conserve définitivement

un certain mystère. Mais force est de
constater qu’à travers les siècles et malgré
ses ennemis, cette fraternité est toujours
bien vivante. 

Le symbole des francs-maçons est
formé d’un compas, qui représente la
présence de loges partout autour de la
terre, d’une équerre, qui représente la
droiture, et de la lettre G, qui représente
Dieu. PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER 

«C’est une fraternité, le
but est de se rencontrer et
de s’entraider lorsque l’un
d’entre nous est dans le
besoin.»

ROGER SICARD
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Arts 
Si vous avez une 
nouvelle artistique,
communiquez avec
philippe.doucet@
quebecormedia.com

Babillard
communautaire

Si vous organisez une activité
communautaire, envoyez-nous
vos informations à l’adresse

trr.redaction@
quebecormedia.com

Les Cataractes

Suivez les performances

de l’équipe après chaque

partie locale dans 

la section Sports

Du GHB… dans les cheveux
Un chercheur de l’UQTR révolutionne la criminalistique

On pourra désormais trouver des
traces de la drogue du viol (GHB)
dans les cheveux: c’est ce qu’a
découvert un chercheur en
criminalistique de l’Université
du Québec à Trois-Rivières
(UQTR). 

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@quebecormedia.com

La découverte d’André Lajeunesse
pourrait soulager bien des victimes
d’agression sexuelle droguées au GHB et
faciliter le travail des policiers. En effet, il
était jusqu’à présent possible de détecter
cette substance dans l’urine et le sang
seulement quelques heures après son 
utilisation. 

«Les victimes sont souvent en choc
psychologique ou honteuses après
l’agression. Alors le temps qu’elles se déci-
dent d’aller voir un enquêteur de police, il
peut s’écouler plusieurs heures et en
moins d’une journée, la drogue ne devient
plus détectable», souligne le chercheur et
professeur en chimie criminalistique à
l’UQTR. 

Or, grâce aux recherches de ce dernier,
cette période de détection se trouve à être
élargie de beaucoup. 

«Les cheveux poussent de 1,1 centi-
mètre par mois. Dans cette longueur-là, on
a l’historique de tout ce que la personne a
ingéré dans le mois. Donc si une victime
d’agression a les cheveux longs, on peut
reculer plusieurs mois en arrière», indique
le chercheur. 

Du GHB naturel
Le chercheur doit toutefois mesurer la

quantité de GHB présente naturellement
dans le corps humain. La substance, pré-
sente en très faible quantité, contrôle les
endorphines, qui provoquent le sentiment
de bien-être et de détente. 

M. Lajeunesse recueillait donc
des échantillons de cheveux les 27 et
29 novembre derniers. 

«On regarde les couleurs de cheveux et
le sexe pour voir s’il y a des variations. On
va ensuite établir un ratio de la concentra-

d’autres drogues pour d’autres crimes,
mais également dans certains corps
d’emploi où il est nécessaire d’être sobre. 

«Un pilote d’avion ne peut pas être sous
l’influence de certaines drogues ou en
avoir déjà consommé.

On pourrait faire un historique de sa
consommation sur plusieurs mois avant
l’embauche pour voir s’il dit la vérité dans
son formulaire», illustre M. Lajeunesse. 

tion naturelle de GHB dans le corps, ce qui
va permettre de voir facilement s’il est trop
élevé», poursuit-il. 

Utilités à l’embauche
Il n’y a pas que le GHB dont on retrouve

la trace dans les cheveux: tout ce que le
corps ingère peut s’y retrouver. Cette véri-
table base de données pourrait donc servir
à détecter la consommation d’alcool et

Les recherches d’André Lajeunesse, professeur et chercheur en chimie
criminalistique à l’UQTR, montrent que chaque centimètre de cheveux contient
l’historique de tout ce qu’une personne a ingéré en un mois.  PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER 
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Airmedic: les sauveteurs de l’air

L’équipe d’Airmedic procède à un sauvetage simulé à l’aéroport de Trois-Rivières.
PHOTO JOANY DUFRESNE

Lorsqu’une urgence survient, le
temps d’interventidon devient
primordial. Lorsqu’on est
éloigné des centres urbains, il
peut toutefois être difficile
d’avoir recours aux services
d’urgence dans un cours laps de
temps. Les services médicaux
aéroportés d’Airmedic peuvent
alors être la solution.

JOANY DUFRESNE
joany.dufresne@quebecormedia.com

Avec une superficie de plus d’un million
de kilomètres carré, le Québec est la plus
grande province canadienne. Si la
majeure partie de son territoire n’est pas
habitée, elle est toutefois explorée par de
nombreux chasseurs, pêcheurs et 
randonneurs. 

Si un accident venait à se produire dans
cette zone, les services d’urgence pour-
raient difficilement intervenir. 

des centres urbains. Bénéficié d’un trans-
port coûte 5000$ de l’heure pour une per-
sonne qui n’est pas membre d’Airmedic. 

Mais pour ceux qui le désirent, un abon-
nement est beaucoup plus avantageux. 

«Ça coûte 120$ pour un an de services.
Ce n’est pas plus cher que d’être membre
avec CAA et ça peut vous sauver la vie»,
ajoute M. Trudeau. 

Et pas besoin d’être à des kilomètres des
centres urbains pour être dans cette situa-
tion. Une simple balade en forêt ou excur-
sion nautique près de la maison pourrait
nécessiter une intervention complexe.
Dans une telle situation, les services médi-
caux aéroportés peuvent intervenir. Au
Québec, Airmedic offre ces services, et ce à
la grandeur de la province. 

«Airmedic, c’est une service d’ambu-
lance aérienne qui est implantée partout
au Québec. C’est un moyen rapide d’ame-
ner les patients d’un point A au point B
quand l’urgence se présente», affirme
Christian Trudeau, président et chef de la
direction d’Airmedic.

L’ancien organisme à but non-lucratif,
privatisé depuis mai 2012, compte deux
hélicoptères et trois avions répartis sur
huit bases dans la province. En plus des
services de secours médicaux d’urgence, il
offre aussi des transferts interhospitaliers. 

En un an et demi seulement, Airmedic a
effectué plus de 500 transports combinant
es transferts et les sauvetages. D’ailleurs,
le tiers des missions de sauvetage a été
réalisé en Mauricie. 

Pas plus cher que CAA
Les services d’Airmedic sont destinés à

tout le monde, ainsi qu’aux entreprises qui
ont des employés qui voyagent en dehors

Pour les chasseurs, les pêcheurs et les
amateurs de plein-air, Airmedic peut être
un investissement intéressant compte
tenu qu’ils peuvent confronter à des situa-
tions à risque dans des lieux peu 
accessibles. 

«Il suffit qu’une personne nous appelle
une seule fois pour qu’elle rentre dans son
argent», conclut le président. 

«Ce n’est pas plus cher
que d’être membre avec
CAA et ça peut vous
sauver la vie»

CHRISTIAN TRUDEAU

L’équipe d’Airmedic procède à un sauvetage simulé à l’aéroport de Trois-Rivières.
PHOTO JOANY DUFRESNE

VIDÉO EN LIGNE
HTTP://VIDEO.MAURICIE.
HEBDOSREGIONAUX.CA/
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Bientôt disponible au
centre-ville de Trois-Rivières

Fidèle à ses engagements, la Ville de Trois-Rivières se prépare
à offrir plus tard cet hiver le service de paiement par
téléphone intelligent, par l’entremise du service PayByPhone.
Cette opération fait suite à l’implantation des horodateurs au
printemps dernier.

Préparez-vous!
Bien que le service ne soit pas encore activé, il est possible de vous préparer à l’arrivée de PayByPhone
en créant votre compte d’utilisateur dès maintenant!

Deux façons de s’inscrire et de créer un compte

Avantages du service PayByPhone

possibilité
d’avoir
rappels
par texto

achat de
temps à
distance

paiement à
l’abri des
intempéries

plus besoin
d’argent
comptant

reçus en
ligne et par
courriel

appli
mobile

Avec votre téléphone intelligent

Téléchargez l’application PayByPhone dans votre boutique d’applis (iPhone, Android, BB)
ou tapez m.paybyphone.com dans le navigateur de votre téléphone.

De votre ordinateur
www.paybyphone.com

L’inscription au service PayByPhone est gratuite.
Des frais de 0,35 $ s’appliquent lors des transactions.
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BABILLARD COMMUNAUTAIRE
Activité Femmes d’ici
L’Aféas locale Sainte-Madeleine tiendra son
souper des Fêtes le jeudi 5 décembre 2013 à
18 h à la salle Brunelle, 45, rue Dorval
(secteur Cap-de-la-Madeleine).  Animation

musicale par Francine et Pierre. Pour
information, contactez Mme Huguette
Beaulieu au 819 375-6689.

Accueil féminin
Souper le mercredi, 11 décembre à 18h30 à

l’Hôtel Gouverneur Trois-Rivières. Notre invité
sera celui qui a su révéler ses talents
exceptionnels de chanteur, danseur et
musicien lors de la revue musicale
« Showtime » soit M. André Veilleux
accompagné de son pianiste, M. André

Labonté. Un spectacle à ne pas manquer!
Réservation auprès de Gaétanne Dufresne
au (819) 375-9187 ou
accueilfeminin3r@yahoo.ca avant le
6 décembre.

La clé de l’amitié
L’association pour personnes seules de
45 ans et plus vous invite à vous joindre à
notre party de Noël le 14 décembre, à la salle
1 du Pavillon des seigneurs au 10 555,
chemin Sainte-Marguerite. Coût: 37$ (non
membre). Bienvenue à tous! Information:
Marie-Paule 819 841-1553

Club Optimiste
Sainte-Marthe-du-Cap
Le club invite les jeunes de 2 à 10 ans,
accompagnés d’un parent, à venir fêter Noël,
le 15 décembre à 12h30 au Centre Jean-Noël
Trudel,  55 rue Mercier, secteur du Cap. Le
Père Noël, cadeaux, collation et surprises
vous attendent.  Inscription avant le
5 décembre. Les places sont limitées.
Hâtez-vous!  Lyne Dumais 819 376-8515 ou
Lila Buri 418 328-0238 (sans frais pour
Trois-Rivières).

Âge d`Or de Sainte
Marie-Madeleine
Le 10 décembre à 11h30: Dîner de Noël à
13 h. Bingo de 14 h à 16 h. Musique avec
Daniel & Louise. Venez vous amuser avec
nous au 528 Notre-Dame est. Réserver le
plus tôt possible. Information: Louise Lavoie
au 819 379-1629.

Mon autonomie… J’y tiens!
Le centre de santé et de services sociaux de
Trois-Rivières offre un programme d’exercices
gratuit aux personnes de 65 ans et plus;
venez améliorer votre équilibre, votre force
aux jambes et votre souplesse. Prochaine
session hiver 2014: horaires et lieux variés
dans le grand Trois-Rivières. Infos et
inscriptions dès maintenant: 819 370-2200,
poste 43206 (lundi au vendredi) ou
poste 43601 (jeudi et  vendredi).

Debout!
Le centre de santé et de services sociaux de
Trois-Rivières  offre gratuitement des ateliers
de sensibilisation à la prévention des chutes
pour les 50 ans et +. Venez découvrir des
trucs simples pour rendre vos habitudes de
vie et votre environnement plus sécuritaires.
Horaires et lieux variés dans le grand
Trois-Rivières.  Pour infos et inscriptions :
Mme Marie-Hélène Dumas, agente de
recrutement, 819 376-9999

Les cadets, ce n’est PAS
l’armée!
Tu as entre 12 et 18 ans et tu aimes vivre des
activités pleines de rebondissements et
d’agrément. Les cadets sont là pour toi et
c’est gratuit.Escadron 772 Vanier & Corps de
cadets 2671. Tous les mercredis au Manège
militaire, 574 Saint-François Xavier,
Trois-Rivières. 819 371-5290, poste 2751
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Wilson Poirier

Luc Chartray

Michel Gervais

Kevin O’LearyRéjean Ouellette

1 819 377-7500

150Plus
de

véhicules certifiés
et garantis

Vaste choix de véhicules à
moins de 10000$

819 269-3500
Sans frais : 1 866 436-6918

1ère, 2e et 3echance
au crédit

Aucun refus

Parce qu’on est FORT et FIER !

132577 km

FORD FUSION SE 2008

13-0872A. Manuelle, lecteur DC,
climatiseur, groupe électrique… et plus!

7517$*

* Offre basée sur un prix d’achat de 7 517$, avec un taux d’intérêt de
6,99% sur 60 mois, industrielle Alliance. Taxes incluses dans la mensualité.

Certaines conditions s’appliquent. Détails sur place.

39$*
/sem.
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5265 Québécois ont eu recours aux ser-
vices d’Opération Nez rouge la première
fin de semaine de la campagne. 
PHOTO COURTOISIE

OPÉRATION NEZ ROUGE

Plus de 200
raccompagnements à
Trois-Rivières et
Nicolet
Les bénévoles d’Opération Nez
rouge ont raccompagné 
208 personnes à Trois-Rivières
et Nicolet cette fin de semaine. 

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@quebecormedia.com

À Trois-Rivières, les bénévoles ont
raccompagné 169 personnes cette fin de
semaine. 

Du côté de Nicolet et Bécancour, l’or-
ganisation locale a effectué 39 raccompa-
gnements vendredi et samedi soir. 
35 bénévoles se sont mobilisés pour cette
première opération. Beaucoup d’autres
ont déjà répondu à l’appel pour les soi-
rées à venir, à l’exception de samedi 
prochain. 

«On a quelques soirées où on a des
problèmes avec le recrutement de béné-
voles, mais ça semble se caser. On va faire
des téléphones et essayer de faire des
équipes pour samedi soir», indique
Michel Legault, coordonnateur
d’Opération Nez rouge Nicolet-
Bécancour. 

Dans toute la province, 5265 automo-
bilistes ont utilisé le service de raccom-
pagnement. Opération Nez rouge se
poursuit pour deux autres fins de
semaine à Nicolet-Bécancour. À Trois-
Rivières, le service sera disponible jus-
qu’au 31 décembre. Pour plus d’informa-
tions, composez le 819 293-4011 (Nicolet)
ou le 819-373-0111 (Trois-Rivières). 
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On ne gagne pas un
permis de courtier
immobilier.

On le mérite.
En plus de suivre une forma-
tion obligatoire, le courtier
immobilier participe à des
formations continues qui lui
permettent d’être toujours
mieux outillé pour vous gui-
der dans l’achat ou la vente de
votre propriété.

En plus de su
tion obligato
immobilier p
formations co
permettent
mieux outillé
der dans l’ach
votre propriét
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COLISÉE DE TROIS-RIVIÈRES

Le «plan B» avec l’UQTR irait plus vite

Le maire Yves Lévesque croit que le colisée se fera plus vite et coûtera moins cher s’il est
construit en partenariat avec l’UQTR plutôt qu’avec la Commission scolaire Chemin-du-Roy.
On le voit ici avec, à sa droite, le conseiller René Goyette. PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER

Le maire Yves Lévesque semble
s’être résigné s’associer avec
l’Université du Québec à Trois-
Rivières (UQTR) pour la
construction d’un colisée. Selon
lui, cette option permettrait
même d’aller plus vite que si le
projet se faisait comme prévu au
Complexe sportif Alphonse-
Desjardins. 

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@quebecormedia.com

«La réalité aujourd’hui, c’est que le pro-
jet ne se fera pas aux Estacades. On va
arrêter de se conter des peurs et se faire
des histoires: il ne se fera pas», a reconnu
le premier magistrat peu avant le début du
conseil municipal du 2 décembre. 

L’emplacement du futur bâtiment
semble d’ailleurs presque déterminé. Il
devrait se situer près du Centre d’activité
physique et sportive (CAPS). 

«On était déjà à zéro»
Si ce changement de partenaire finan-

cier implique de recommencer les
démarches auprès du gouvernement, M.
Lévesque croit que cela ne ralentira pas le
processus davantage. 

«On était déjà à zéro avec la

la municipalité versera une subvention de
1,3 M$ à la Fondation de l’UQTR. Pour
l’obtenir, l’institution devra toutefois s’ac-
quitter des taxes et intérêts du Centre inté-
gré sur les pâtes et papiers (CIPP),
impayés depuis sa création en 2007, d’ici le
31 décembre prochain. Ce montant s’élève
aujourd’hui à plus de 6 M$. 

Le maire a toutefois bon espoir que le

Commission scolaire, on était en attente. Si
on continuait, le projet ne se serait jamais
fait; on en parle depuis 2008. (voir autre
texte en page 11). On repart peut-être à
zéro, mais avec une base solide», a-t-il
insisté. 

Le maire croit également que le finance-
ment pour le projet sera plus facile à obtenir
avec l’UQTR qu’avec la Commission sco-
laire Chemin-du-Roy, puisque la munici-
palité n’aura qu’un seul ministère avec
lequel traiter au lieu de deux pour obtenir
les 26 millions de dollars promis par
Québec pour le projet. Le maire rencon-
trera d’ailleurs le ministre responsable de la
région, Yves-François Blanchet, cette
semaine.  Autre preuve que son choix est
déjà fait, M. Lévesque affirme qu’un mon-
tage financier serait prêt en moins de deux
semaines. Il ajoute que le projet coûtera
moins cher à la Ville si elle s’allie à l’UQTR.
«Il y aura une baisse des coûts importante
en raison des plateaux sportifs
qui existent déjà», a-t-illancé. 

Taxes impayées au CIPP: l’UQTR
devrait payer

La Ville commencera déjà à allonger les
billets pour la réalisation du Colisée à
l’UQTR. Suite à une résolution adoptée à
l’unanimité à la dernière réunion des élus,

dossier se règle rapidement. 
«On a eu comme information que le

conseil des ministres règlerait ça pour le
15 décembre. Le gouvernement va verser
l’argent à l’UQTR, qui va nous le verser»,
a-t-il résumé.  La subvention versée par la
Ville servira à éponger une partie de cette
dette. L’université aura donc 5,1 M$ à rem-
bourser à la Ville. 

Une première séance diffusée en
direct sur le web
UNE CANDIDATE DÉFAITE FILME LE CONSEIL MUNICIPAL À SON INSU

Pour une première fois, la séance du
conseil municipal de Trois-Rivières était
diffusée en direct sur Internet, lundi soir.
C’est toutefois à l’initiative d’une
citoyenne et non de la Ville que cette dif-
fusion a pu avoir lieu. 
MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@quebecormedia.com

Mariannick Mercure, candidate
défaite au poste de conseillère dans le
district des Vieilles-Forges, a annoncé à
la fin de la séance qu’elle avait filmé et
diffusé cette dernière en direct sur le
web. 

«La télédiffusion est illégale, mais
l’utilisation épisodique d’une caméra est
permise. On est plusieurs à s’intéresser à
ça alors on pourrait se relayer. Il y a plein
de gens, comme les petites familles, qui
pourraient aller chercher quelque chose
là-dedans», a-t-elle affirmé. 

Le maire Yves Lévesque a d’abord
réagi de façon virulente à cette
annonce-surprise en rappelant qu’un
citoyen a récemment reçu une mise en
demeure pour avoir filmé une séance
du conseil municipal de Sainte-Julie,
malgré avoir reçu l’interdiction de le
faire. 

Il a toutefois affirmé ne pas avoir
l’intention de poursuivre Mme
Mercure et ne s’oppose pas à ce
qu’elle ou quelqu’un d’autre répète
l’expérience. 

«L’idée, c’est que la Ville ne dépense
pas d’argent pour ça. Si quelqu’un veut
s’asseoir et diffuser chaque réunion du
conseil, ce n’est pas un problème. Ça
dépend de quelle façon ça se fait,
mais si elle (Mme Mercure) ne l’avait
pas dit, je ne l‘aurais pas su, alors ça ne
me dérange pas», a-t-il nuancé peu
après. 
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*À la location de la Impreza 2.0i 4 portes 2014 (EF1-BP), à transmission manuelle, et de la XV Crosstrek 2014 (EX1-TP), à transmission manuelle, les frais d’inscription
au Registre des droits personnels et réels mobiliers sont inclus. Transport et préparation inclus. Immatriculation (prix varie selon le client) et assurances en sus.
Recyclage Québec, droit sur les pneus neufs inclus. Le concessionnaire peut offrir un prix ou taux moindre. Offres applicables sur approbation de crédit des Services
Financiers Subaru par TCCI. ◊ Remise de 500 $ valable à l’achat ou à la location de tous les modèles XV Crosstrek et Impreza, à l’exception de la XV Crosstrek Hybride
(EX2HV). Δ Cote de consommation d’essence établie par Ressources Naturelles Canada de 5,5l/100 km (route) pour la Subaru Impreza 2014 équipée de la transmission
automatique à variation continue et dotée d’un réservoir d’essence d’une capacité de 55 litres et de 6,0l/100 km (route) pour la XV Crosstrek 2014 équipée de la
transmission automatique à variation continue et dotée d’un réservoir d’essence d’une capacité de 60 litres. Les données de consommation de carburant devraient
être utilisées à seule fin de comparer des véhicules. La consommation de carburant réelle variera selon les conditions routières, les habitudes de conduite et la charge
du véhicule. † Une cote « Bien » constitue la meilleure cote possible aux quatre tests de collision frontale à chevauchement modéré, latérale, arrière et de capotage
réalisés par l’Institut des assureurs américains (IIHS) (www.iihs.org). Pour mériter la mention « Meilleur choix sécurité 2013 », un véhicule doit obtenir la cote « Bien
» aux quatre tests. ‡ Prix valeurs résiduelles 2013 ALG Canada pour la Subaru Impreza 2013, segment voiture compacte. Pour plus d’information sur ces offres, voyez
votre concessionnaire Subaru participant. Photo(s) à titre indicatif seulement. Les spécifications techniques sont sujettes à changement sans préavis. Offres valables
jusqu’au 30 novembre 2013.

*À la location de la Forester 2.5i 2014 (EJ1-X0), à transmission manuelle, et de la Outback 2.5i Commodité 2014 (ED1-CP), à transmission manuelle, les frais
d’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers sont inclus. Transport et préparation inclus. Immatriculation (prix varie selon le client) et assurances
en sus. Recyclage Québec, droit sur les pneus neufs inclus. Le concessionnaire peut offrir un prix ou taux moindre. Offres applicables sur approbation de crédit des
Services Financiers Subaru par TCCI. ◊ Remise de 500 $ valable à l’achat ou à la location de tous les modèles Forester et Outback 2014. Δ Cote de consommation
d’essence établie par Ressources Naturelles Canada de 6,3l/100 km (route) pour la Subaru Forester 2.5i 2014 équipée de la transmission automatique à variation
continue et dotée d’un réservoir d’essence d’une capacité de 60 litres et de 6,5l/100 km (route) pour la Outback 2014 équipée de la transmission automatique à variation
continue et dotée d’un réservoir d’essence d’une capacité de 70 litres. Les données de consommation de carburant devraient être utilisées à seule fin de comparer des
véhicules. La consommation de carburant réelle variera selon les conditions routières, les habitudes de conduite et la charge du véhicule. † Une cote « Bien » constitue
la meilleure cote possible aux cinq tests de collision (frontale à chevauchement modéré, frontale à chevauchement faible, latérale, arrière et de capotage) réalisés par
l’Institut des assureurs américains (IIHS) (www.iihs.org). Pour mériter la mention « Meilleur choix sécurité 2013 », un véhicule doit obtenir la cote « Bien » aux quatre
tests. Pour mériter la mention « Meilleur choix sécurité+ 2013 », un véhicule doit obtenir la cote « Bien » à au moins quatre tests et une cote « Bien » ou « Acceptable
» au cinquième test. Pour plus d’information sur ces offres, voyez votre concessionnaire Subaru participant. Photo(s) à titre indicatif seulement. Les spécifications
techniques sont sujettes à changement sans préavis. Offres valables jusqu’au 30 novembre 2013.
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LE PRIX PEUT
CHANGER SANS
PRÉAVIS SELON LE
COUR DES MÉTAUX
ET LE MODÈLE DU

BIJOUX.

AD{JF011599650}

RESTAURATION DE LA MAISON DES JÉSUITES

Une mine d’histoire et de découvertes

Le maire Yves Lévesque et Marc-André Godin, du Service de l’urbanisme de la Ville,
qui a montré les découvertes faites par son équipe. PHOTO MATTHIEU MAX-GESSLER

Foyers cachés, cave à légumes
et poutres de bois huilées: la
Maison des Jésuites recelait
bien des surprises pour l’équipe
de la Ville de Trois-Rivières qui
s’active à la restaurer. Des
découvertes qui seront mises à
l’avant-plan dans la nouvelle
version de l’édifice patrimonial
au printemps prochain. 

MATTHIEU MAX-GESSLER
matthieu.max-gessler@quebecormedia.com

huilées de l’édifice de 1742. Ils ont égale-
ment découvert deux foyers, dont l’un
contenant un four à pain, et une trappe
menant à une cave à légumes, désormais
scellée par une dalle de béton. «Ce sont
plein de petits éléments qui nous racon-
tent l’histoire du bâtiment. 

L’objectif, c’est de repositionner les élé-
ments aux mêmes endroits en utilisant les
mêmes matériaux», a poursuivi M. Godin. 
Pas de dépassements de coûts

La restauration de l’édifice devrait coû-
ter 850 000$ à la Ville de Trois-Rivières. Le
ministère de la Culture et des
Communications du Québec a toutefois
contribué pour 250 000$. 

«Quand on est entré ici en 2009, on ne
savait pas s’il y avait un réel potentiel sur
les plans historique et architectural. On
s’est lancé dans une réelle opération d’ar-
chéologie, on a déshabillé le bâtiment et
c’est une mine d’histoire», s’est réjoui
Marc-André Godin, du service de l’urba-
nisme de la Ville de Trois-Rivières. Son
équipe a dénudé les murs en gypse, pour
découvrir des parois en pierre de deux
pieds d’épaisseur, ainsi que le plafond,
révélant les anciennes poutres en bois

«On a cette responsabilité de maintenir
notre patrimoine collectif. C’est de l’his-
toire et ça augmente l’offre touristique du
côté Est de la ville. Ça aurait été irrespon-
sable de notre part de démolir cette mai-
son», a insisté le maire de Trois-Rivières,
Yves Lévesque. Ce dernier a assuré que le
projet n’avait connu ni dépassements de
coûts, ni mauvaise surprise.La Ville s’était
fait donner la Maison des Jésuites par la
Corporation de la Maison de la Madone en
septembre 2011. Les travaux de restaura-
tion ont débuté presque deux ans plus
tard, en avril 2013. Le bâtiment aura toute-
fois perdu un étage, qui avait été rajouté en
1903, pour retrouver son toit d’origine. 
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COMPLEXE SPORTIF ALPHONSE-DESJARDINS

La Commission scolaire ne serait plus intéressée
Rien n’est plus assuré quant à
l’avenir du Colisée de Trois-
Rivières. Alors que la Ville
envisage de réaliser le projet à
l’Université du Québec à Trois-
Rivières plutôt qu’au Complexe
sportif Alphonse-Desjardins
(CSAD), la dissension semble
s’être installée entre les
commissaires de la Commission
scolaire Chemin-du-Roy. 

MATTHIEU MAX-GESSLER EN COLLA-
BORATION AVEC TVA NOUVELLES
matthieu.max-gessler@quebecormedia.com

Selon ce qu’a appris TVA Nouvelles, un
certain nombre d’entre eux se seraient
prononcés contre la poursuite du projet,

conséquence, selon son président, des
compressions imposées par Québec ces
dernières années. 

Yvon Lemire se prépare d’ailleurs au
pire avec le dépôt d’un projet de loi qui
pourrait forcer les commissions scolaires à
rembourser 100 M$ de taxes scolaires,
perçues en trop selon Québec. 

«Je ne suis pas très optimiste»
Au Complexe sportif Alphonse-

Desjardins, il semble qu’on ne sait plus sur
quel pied danser. 

«L’objectif pour moi, c’est que ça se
réalise, insiste Jean-François Picard,
directeur général du CSAD. Mais présen-
tement, je ne suis pas très optimiste.» 

Il se dit toutefois compréhensif de la
situation financière de la Commission
scolaire. 

«On est conscient que la réalité a
changé. Depuis le début, il y avait des
conditions gagnantes pour tout le monde.
On essaie de trouver des solutions pour
rassurer tout le monde, mais ce n’est pas
simple», déplore-t-il. 

lors d’une réunion, le 27 novembre der-
nier. Une discorde que relativise toutefois
le président de la Commission scolaire,
Yvon Lemire.

«Il y a 23 personnes autour de la table,
c’est normal qu’elles ne soient pas
toujours unanimes. Il y a des gens qui sont
préoccupés par le sport et d’autres,
davantage par les aspects pédagogiques et
les élèves en difficulté», admet-il. 

M. Lemire refuse toutefois d’abandon-
ner le projet.  «Pour l’instant, on n’a pas
changé notre position. On est toujours à
concrétiser ce projet-là, il n’y a pas de
modifications», soutient-il. 

La question du Colisée et une «entente
avec la Ville de Trois-Rivières» figuraient
à l’ordre du jour de la réunion des com-
missaires du 13 novembre. Les deux
points ont toutefois été discutés à huis clos
et devaient revenir à une réunion
ultérieure. Ils n’étaient toutefois pas à
l’agenda mercredi, ce qui expliquerait
pourquoi aucune décision n’a été prise. 

Un déficit de 1,7 M$
L’argument qui aurait été évoqué par

les commissaires réticents à la construc-
tion du Colisée au CSAD est la mauvaise
situation financière dans laquelle se
trouve la Commission scolaire. Cette
dernière accuse un déficit de 1,7 M$,

Il est de moins en moins sûr que le Colisée
de Trois-Rivières soit construit au
Complexe sportif Alphonse-Desjardins.
PHOTO ARCHIVES – L’ÉCHO DE TROIS-RIVIÈRES



Une 27e édition
Jusqu’au 15 décembre à

l’aréna de Bécancour se tient la
27e édition du Tournoi provin-
cial de hockey Novice-Midget.
40 équipes y sont en compéti-
tion, mais le plus important,
c’est que tous les profits retour-
nent aux jeunes du hockey
mineur de Bécancour.  Chapeau
aux organisateurs! En passant
l’admission est gratuite, allez les
encourager! Photo: Vincent
Richard, directeur des commu-
nications, David Paris, coprési-
dent, la mascotte Bécaboum,
Sylvain Bergeron, coprésident,
Jean-Guy Dubois, maire de Bécancour et les deux jeunes, Olivier Pépin, 7 ans,
joueur d’avant et Joliane Tremblay, 7 ans et gardienne de but.

Les Jeunesses
Musicales

Les Jeunesses Musicales du Canada
(JMC)  qui favorisent la diffusion de la
musique classique, en particulier auprès
des jeunes, et soutiennent les meilleurs
jeunes instrumentistes, chanteurs et
compositeurs professionnels, présentent
régulièrement des spectacles à la salle Anaïs
Allard-Rousseau de Trois-Rivières. Et der-
nièrement, les mélomanes de la Mauricie
ont eu l’occasion d’entendre le romantisme
de Simone Osborne qui a présenté des
œuvres de Straus et Bellini. Le prochain concert sera présenté le 15 décembre
sous le thème Harpe et Voix mettant en vedette Claudine Laloux et Olga Gross.
Photo: Simone Osborne et son accompagnatrice Anne Larlee

Des champions
Marie-Claude Tremblay et Stéphane Launier, les parents de Gabriel

Maurais étaient très fiers de leur fils! L’équipe de hockey Les Alouettes du
secteur Trois-Rivières-Ouest dont Gabriel fait partie, participait récemment
au tournoi provincial de Saint-André-Avellin, en Outaouais, et ils en sont reve-
nus grands champions. Aucune défaite pour l’équipe durant le tournoi! Les
entraîneurs Mathieu Plante, Steve Gélinas et Marc Fréchette étaient très fiers
de leurs joueurs, mais surtout chapeau aux joueurs qui ont donné leur 110%.
Photo: Les Alouettes de Trois-Rivières-Ouest

Bonne retraite Denis!
Denis Guillemette, qui fut responsable au

Service des sports du collège pendant 25 ans,
vient de prendre sa retraite et la direction du
Cégep de Trois-Rivières a tenu à lui rendre
hommage. En 25 ans il s’en est passé des
choses et Denis pourrait nous en raconter
pas mal. Il a côtoyé plus de 3000 jeunes, une
bonne centaine d’entraîneurs et les équipes
des Diablos ont gagné près d’une vingtaine
de championnats. Je pourrais en écrire
encore beaucoup, mais le plus important ce sont les souvenirs que Denis a en
lui et l’héritage qu’il laisse au Cégep. Photo: Denis Guillemette reçoit une cari-
cature de la part de Sylvain Desbiens, président de la Corporation Les Diablos.

D’UNE RIVE À L ’AUTRE CLAUDE BOLDUC
claude.bolduc@quebecormedia.com
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Le
St-Germain

Bistro
N’oubliez pas notre

fameuse fondue chinoise
au bœuf à volonté

RÉSERVATION
819 372-0607

401, rue Saint-Roch
Trois-Rivières

st-germainbistro.com

Joyeux temps des Fêtes
à tous!

•••
Ne peut être jumelé à aucune autre offre et
ne peut être payée avec une carte-cadeau.

• • •
Réservation requise

Valable sur présentation de cette annonce

17,95$
/ personne,
7 soirs sur 7
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Un Nouveau
défi!

Un nouveau défi
pour Louise Denis qui
est depuis plus d’une
semaine la nouvelle
directrice de la rési-
dence la Sitelle, située
juste à côté de l’hôtel
Delta. Bonne chance
dans cette nouvelle
aventure!
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1Pourquoi l’implication sociale
est-elle si importante pour vous?
Il faut absolument s’occuper du sort de

la société. En quelque sort, je suis chan-
ceux, j’ai un certain talent d’organisateur.
Je le mets donc à profit pour aider les fon-
dations qui ont besoin de financement

2Pourquoi la Guignolée des médias?

À l’époque, personne n’avait vraiment
le temps de s’en occuper. J’ai donc décidé
de prendre le temps et de voir ce que je
pouvais faire. 

On a commencé modestement. Et à
force d’organisations et de résultats, la
Grande guignolée des médias est mainte-
nant une grosse machine. Il y a mainte-
nant quelques 500 bénévoles, 60 points de
collecte.

3Que fait concrètement la Fondation
du Centre Le Havre?
La fondation fonctionne à l’image d’une

entreprise privée qui vend un produit. À la
fondation on vend le Centre Le Havre. On
s’assure que les gens qui donnent à la fon-
dation voient les résultats concrets de

EN 10 QUESTIONS

Al’occasion de la Grande
guignolée des médias, qui
se tiendra ce jeudi 5

décembre, l’Écho de Trois-
Rivières vous offre une entrevue
avec Pierre Bernard,
coordonnateur de la Grande
guignolée des médias de la
Mauricie et du Centre-du-Québec
pour une huitième année. Pierre
Bernard est également directeur
général de la Fondation du Centre
Le Havre. Il a également été
directeur général de la Fondation
du Collège Notre-Dame-de-
l’Assomption de 2009 à 2011. Il a
accepté de se prêter au jeu des dix
questions pour nous cette
semaine.

leurs dons, qu’ils voient où va l’argent. On
s’occupe également des campagnes de
communications.

4Quel était votre rôle à la
Fondation du Collège

Notre-Dame-de-l’Assomption?
Dans le même ordre d’idées, on cher-

chait à amasser des sous pour aider au
financement de l’école. Les milieux
d’enseignement privés connaissent des
difficultés au Québec, particulièrement en
régions, où il est difficile d’amasser des
fonds.

5Si vous étiez première ministre du
Québec, quelle serait votre

première décision?
Il y en aurait tellement à faire. Je crois

que la première chose que je ferais, serait
de revoir la désinstitutionalisation des
gens atteints de maladies mentales. 

Trop de ces gens, qui devraient pouvoir
bénéficier de soins et de suivis se retrou-
vent dans la rue, comme itinérants. 

Le système actuel ne fonctionne absolu-
ment pas, et je crois que je commencerais
par là. 

6Qu’est-ce qui vous rend heureux?

Mes enfants. Voir ce qu’ils sont
devenus, ce qu’ils sont. Ils ont fait des
réalisations qui me rendent très fier. Ils
ont un sens du devoir qui m’enchante. La
maturité de mon fils, et le courage de ma
fille. Je pense qu’on est fait du bon travail
comme parents!

7Qu’est-ce qui vous met en colère?

Beaucoup de choses, les gens qui ne
mettent pas leur clignotant, qui manque
de respect au code de la route. Je n’aime
pas particulièrement l’échec non plus. Je
ne me contente jamais d’un «non». 

Il ne faut pas rester sur un échec, il faut
trouver une autre voie et résussir. PHOTO PHILIPPE DOUCET

En 10 QUESTIONS avec Pierre Bernard
8Avez-vous des modèles, des héros? 

René Lévesque pour la grande réussite
qu’il a eu de nous faire croire en nous, de
nous donner une confiance en tant que
peuple. Sinon, j’ai toujours admiré De
Gaulles. Il est de la trempe des grands,
malgré toute l’adversité, malgré la situa-
tion désespérée, il a réussi à tourner une
défaite atroce en une grande victoire. 

9Que faites-vous pour améliorer le
monde?

J’aide des gens à aider des gens! Je
convaincs les personnes de donner des
sous à ceux qui en ont le plus besoin.

10Avez-vous un rêve à réaliser?

Un safari photo en Afrique, ce serait un
véritable rêve. Je trouve aussi que ce qu’a
réalisé Mylène Paquette, traverser
l’Atlantique à la rame, c’est aussi quelque
chose que je trouve fantastique. J’ai
toujours été fasciné par la mer, j’aimerais
bien réaliser un tel exploit.
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Un leader de 
l’abri temporaire 

produit rejoignant tous ces critères. Il
s’est aussi trouvé un associé, Jean-
Nicolas Marcotte, avec qui partager la
gestion de l’entreprise. 

La réputation d’Abris Gatineau s’est
depuis répandue des deux côtés de la
rivière des Outaouais. Comme l’été est
une saison morte pour les abris d’auto,
l’entreprise s’est aussi diversifiée en
commençant la location et l’installation
de chapiteaux ainsi que d’abris agri-
coles et industriels.

Une aide financière de 25 000$ du
programme Prêt à entreprendre permet
maintenant de poursuivre la crois-
sance de l’entreprise. « Nous sommes
très fiers d’avoir été sélectionnés par ce
programme, affirme Olivier Collins.
Cette reconnaissance nous confirme
que nous allons dans la bonne direc-
tion. Cette aide nous motive et nous
encourage à persévérer dans notre
mission d’être le leader de l’abri tem-
poraire en Outaouais », conclut 
l’entrepreneur.

ABRIS GATINEAU
Secteur d'activité: Location, vente,
installation d’abris temporaires
Fondation: 2011
Nombre d'employés: Entre 6 et 10
en forte saison
Établi à: Gatineau

Les deux copropriétaires de l’entreprise, Jean-Nicolas Marcotte et Olivier Collins.
PHOTO COURTOISIE

ENTREPRENDRE Une présentation de

De l’aide pour les entrepreneurs
Les Hebdos régionaux de Québecor

Média publient chaque semaine le por-
trait d’un entrepreneur qui a été sélec-
tionné pour le programme Prêt à
Entreprendre.

Né des efforts de six partenaires
publics et privés, ce programme a pour
objectif d’encourager une nouvelle vague
d’entrepreneurs québécois. 

Prêt à Entreprendre offre un prêt
d’honneur sans intérêt ni garantie, jus-
qu’à concurrence de 30 000 $ par entre-
preneur. Il offre également un accompa-

gnement sur mesure aux entrepreneurs
sélectionnés, qui profitent ainsi d’un
mentor, de conseils d’experts et d’un
accès à de grands réseaux.

Les partenaires qui ont rendu possible
Prêt à Entreprendre sont : le ministère des
Finances et de l’Économie du Québec, la
Caisse de dépôt et placement du Québec,
le Mouvement Desjardins, la Fédération
des chambres de commerce du Québec, la
Fondation de l’entrepreneurship et son
Réseau M – Mentorat pour entrepreneurs
– et Québecor.

Olivier Collins, de Gatineau,
l’avoue sans détour: il a
toujours souhaité lancer une
entreprise.

MAXIME COURSOL
maxime.coursol@quebecormedia.com

Pourtant, au départ, le jeune homme
de 23 ans n’aurait jamais cru se lancer
dans le domaine des abris temporaires:
il a suivi un cours à Mont-Laurier en
foresterie. « J’ai rapidement réalisé que
ce n’était pas pour moi. Comme j’ai
toujours souhaité entreprendre
quelque chose, je suis revenu chez moi,
à Gatineau, et me suis mis à réfléchir à
ce que je pourrais faire », raconte
Olivier Collins.

C’est alors qu’il a eu une révélation.
On lui a demandé d’installer l’abri
d’auto de son grand-père pour l’hiver.
Il a soudainement réalisé que pour
nombre de gens, ce genre d’installation
n’était pas évident. Une recherche sur
Internet lui a de plus fait découvrir
qu’aucune entreprise d’installation
d’abris temporaires n’existait en ville.
Aussitôt, le projet d’Abris Gatineau a
germé dans sa tête. « Ça n’a pas été un
pensez-y-bien. C’était clair que mon
idée, j’irais de l’avant avec », affirme M.
Collins.

Une expansion constante
Il n’a cependant pas lancé son entre-

prise sur un coup de tête. Il a fait des
recherches afin d’en apprendre plus
sur le monde de l’abri d’auto. La pre-
mière année, il a effectué plusieurs ins-
tallations en testant différents
modèles. « Je cherchais quelque chose
de facile et rapide à installer, mais qui
serait durable et solide », explique l’en-
trepreneur. Il a finalement trouvé un

« Ça n’a pas été un pensez-
y-bien. C’était clair que
mon idée, j’irais de l’avant
avec. »

OLIVIER COLLINS
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PHILIPPE DOUCET
Philippe.Doucet@quebecormedia.com

CRITIQUE: IL ÉTAIT UNE FOIS LES BOYS

Tout ce qu’il faut pour passer deux
belles heures

Jean-Charles, Méo, Marcel, Bob et Stan en 1967, les Boys étaient nés.
PHOTO FILMS SÉVILLE

J’étais un peu inquiet avant
d’aller voir la représentation d’Il
y était une fois les Boys. J’avais
peur qu’on ait étiré la sauce, que
la magie des premiers Boys se
soit dissipée. Si effectivement,
la magie des premiers Boys ne
se retrouve que très peu dans ce
nouvel opus, on y retrouve
quand même tout ce qu’il faut
pour un succès.

On est transporté pendant les vacances
de Noël 1967, l’époque où le hockey se
jouait sur les patinoires extérieures. On
doit d’emblée admettre que la reconstitu-
tion historique est très efficace. Un peu à
l’image du film Un été sans point ni coup
sûr, au cours duquel on était transporté
aux premières années des Expos, l’effet
est réussi. Les Boys forment la deuxième
équipe de la paroisse et ils sont assurés
d’une participation au tournoi des Fêtes,
parce qu’ils en sont les hôtes. Malgré un
talent limité, ils rêveront quand même à la
victoire. 

Ces Boys, ce sont Bob, Méo, Stan et les

autres à l’âge «bantam» (13-14 ans). Les
jeunes acteurs qui les personnifient sont
efficaces, attachants même. Derek
Poissant qui joue le jeune Marcel est
particulièrement brillant dans son inter-
prétation de ce fameux personnage.

Évidemment les «vrais» Boys y sont
aussi.  Marc Messier, Rémy Girard, Pierre
Lebeau, Yvan Ponton et tous les autres (à
l’exception de Paul Houde) y font une
apparition. Soit le père de l’un ou l’oncle
de l’autre, ou encore le professeur. La
distribution de comédiens originaux des
Boys est un clin d’œil intéressant aux
premières moutures.

Tout y est pour une réussite du temps
des Fêtes: la nostalgie d’une belle époque,
du hockey, des rires et des larmes, les
ingrédients d’une bonne recette…

Groupe cible recherché
Est-ce que les mordus des Boys seront

charmés et ravis? Je ne crois pas. Vont-ils
apprécier? Sûrement, avec peut-être un
petit goût amer. Il faut tout de suite régler
quelque chose, Il était une fois les Boys n’a
rien à voir avec les premiers Boys. C’est un

film beaucoup plus familial, plus Guerre
des Tuquesdisons.

Il faut peut-être avoir une certaine liste
de souvenirs pour pouvoir apprécier forte-
ment le film. Tout d’abord vous devez
avoir joué au hockey dehors, souvent. Ça
vous aidera à comprendre l’ambiance de
la cabane adjacente à la patinoire. Vous
devez avoir vécu, ou avoir un père qui vous
a raconté mille et une fois comment c’était,
«dans l’temps». Ça vous aidera à apprécier

la saveur nostalgique du film.
Et vous devez bien évidemment avoir

écouté et réécouté Les Boys pour apprécier
les subtilités et les clins d’œil, surtout ceux
de Marcel. J’ai la chance d’avoir pu combi-
ner ces éléments, j’ai bien apprécié ce film.
Une bonne recette, de bons ingrédients et
un bon divertissement pour la période des
Fêtes. Une bonne raison d’aller au cinéma
avec votre père ou votre fils, c’est selon.

En salle dès le 6 décembre.

Tous les spectacles de la 
région, tous les jours, sur 

www.lechode
troisrivieres.ca
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Qui sera là
pour vous?

EN CAS D’INAPTITUDE

Dans l’éventualité de la perte de vos facultés, désignez
dès maintenant et en toute lucidité la personne qui
prendra les décisions pour vous.

Obtenez votre mandat en cas d’inaptitude en ligne sur

www.curateur.gouv.qc.ca/mandat 1 800 363-9020

AD{JF011569334}

Polpettone
Pour 4 portions
• 500g de poulet
• 500g de ricotta
• 12 tranches de proscuitto
• 50g de parmesan
• 2 jaunes d’œufs
• Huile d’olive/beurre
• Sel/poivre
• Muscade
• 25g Vin blanc
• Une échalote grise

Râper le parmesan et réserver.

Dans le bol, mettre le poulet et hacher
quelques secondes, ajouter tous les
autres ingrédients sauf le proscuitto.
Mélanger quelques secondes pour obte-
nir une mousse.

Sur votre surface de travail, étaler envi-
ron 60cm par 60cm de pellicule plas-
tique. Étendre le proscuitto en chevau-
chant les tranches, mettre l’appareil de
poulet et former un rouleau bien ficelé.
Cuire au varoma.

• Temps : 30 minutes
• Vitesse : 4
• Température : varoma
Retirer la pellicule au moment du
service, vous pouvez faire dorer le
polpettone au poêlon ou au four très
chaud. Trancher et servir avec une
sauce tomate aux herbes.

JF011562992

AD{JF011562992}

La période des Fêtes, et des
cantiques, est officiellement
amorcée. Tout au long du mois
de décembre, plusieurs
concerts de Noël, des Fêtes, de
la célébration de la Nativité, et
autres sont prévus. En voici
quelques-uns pour la semaine
prochaine.

PHILIPPE DOUCET
philippe.doucet@quebecormedia.com

Tout d’abord, le 6 décembre
l’ensemble la Dolce Vita sera à l’église
St-Laurent à Trois-Rivières pour
présenter leur disque Noëls anciens et
traditionnels dans un style jazz-
manouche. 

Le 7 décembre, le Corporation de
développement culturel présente un
des premiers concerts au Centre des
arts des Récollets-St.James, mieux
connu sous le pseudonyme d’église
St.James.

Pour l’occasion, les pianistes Anne-
Marie Dubois et Michel Kozlovsky
présenteront un concert d’après les
œuvres de Franz Liszt. Le concert spi-
rituel intitulé François d’Assise,
homme de lumière sera narré le père
franciscain Guylain Prince.

Pendant ce temps, du côté de Sainte-
Anne-de-la-Pérade, Bruno Pelletier
présentera un concert de Noël intime à
l’église de Sainte-Anne-de-la-Pérade.
Un spectacle qui sera inspiré de son
album de Noël, où Bruno Pelletier
revisite les classiques de Noël.

Le lendemain, l’Ensemble vocal de
l’UQTR, chœur à voix de femmes,
présentera dès 14h à l’Église Notre-
Dame-des-Sept-Allégresses, son
spectacle imprégné de la magie de
Noël, Hodie Christus Natus Est. Sous la
direction du chef Claude Léveillé,
l’Ensemble vocal de l’UQTR (EVU-
QTR) poursuit son exploration du
répertoire choral à voix égales. Selon
le directeur artistique et musical de
l’EVUQTR, Claude Léveillé, «ce
concert s’inscrit dans la tradition euro-
péenne des Noëls écrits et interprétés
pour bercer les petits et divertir les
plus grands.»

Même jour, même heure, à l’église
Jean-XXIII, c’est la chorale La
Mi-Temps de Trois-Rivières, sous la
direction de Daniel Lemyre qui
présentera Noël enchanteur. La cho-
rale La Mi-Temps est composé en
grande partie de retraités du monde de
l’enseignement et de la santé de Trois-
Rivières.

À 14h30, du côté de l’église de Saint-
Grégoire, deux chorales s’unissent
pour chanter Noël. 

La chorale Allez chante de Sainte-
Anne-de-la-Pérade et la chorale La clé
des chants de Nicolet.

CONCERTS DES FÊTES

L’embarras
du choix
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Alvéol MD Un Trésor unique au monde!
Ce qui rend cette crème exceptionnelle, en plus de
tous les ingrédients de qualité qui la composent,
c’est la présence du pollen lacto-fermenté des
abeilles appelé souvent « pain d’abeilles ». C’est
en quelque sorte du pollen ancien enfilé dans les
alvéoles, qui sert à nourrir les jeunes abeilles et à
en faire des ouvrières de qualité. La crème Alvéol
recèle aussi d’innombrables molécules florales.
Alvéol contient tout ce dont votre peau a un
constant besoin pour se nourrir, s’hydrater, se
protéger et s’offrir une véritable cure.
Plusieurs chercheurs ont étudié l’activité cosmétologique de la gelée royale.
Grâce à ses acides aminés, ses vitamines du groupe B et ses hormones, la
gelée royale ravive l’épiderme, atténue les irritations ainsi que l’apparence
des inégalités de pigmentation. La crème Alvéol pour le visage contient six
ingrédients du mas des abeilles : la gelée royale, le pain d’abeille, le pollen,
la propolis, la cire, le miel d’oranger. Oui, six ingrédients, les six facettes de
l’alvéole, l’hexagone prodigieux du monde des abeilles.
Ingrédients INCI déposés aux autorités gouvernementales sous Alvéol MD

JF011588097
AD{JF011588097}

Suggestions de sorties
4 décembre Rencontre avec Josée di Stasio

Librairie Clément-Morin
5 décembre La Gande Guignolée des médias

Partout en Mauricie
5 décembre Ouverture du Marché de Noël

Parc Champlain
6 décembre Les Frères Goyette

Centre culturel Pauline-Julien
8 décembre Marc Hervieux/Centre des arts de Shawinigan

Chronique SAQ
Chaque semaine, Marc-Andrée Lefebvre, conseiller à la SAQ nous suggère

deux vins dans le cadre de sa chronique et jeudi dernier, il nous proposait
deux de ses favoris de l’année 2013! Après avoir côtoyé Marc-André pendant
un an et avoir suivi un cours sur la dégustation, je suis encore loin d’être une
spécialiste en vin, mais je dirais tout de même que mes goûts se sont
développés, ce qui me permet d’apprécier de plus en plus ce que nous
présente Marc-André. Ce fût d’ailleurs le cas pour le Capitel Dei Nicalo et le
Anselmi San Vincenzo. Le premier, bien qu’étant un vin rouge, s’accorde avec
la volaille, les sandwichs et les pâtes en sauce et le second, un vin blanc ayant
la pastille de goût fruité et vif, parvient à enrober notre bouche de ses saveurs
et peut être savouré avec des fruits de mer. Bonne dégustation!

Pour voir ou revoir la chronique portant sur ces vins, rendez-vous sur la
page Facebook de la Vie en Mauricie.

LA VIE EN MAURICIE MARIE-ÈVE CAMPEAU
marie-eve.campeau@tva.ca

Lundi dernier, vous avez pu voir
mon entrevue avec les gars de la
formation Kaïn qui étaient de
passage en Mauricie pour nous
présenter leur cinquième  album:
Pleurer pour rire. Une des parties
les plus trippantes de mon métier,
c’est d’avoir la chance de rencon-
trer des artistes dont j’apprécie le
travail, ce qui est le cas avec ce
groupe dont je suis la carrière
depuis plusieurs années déjà.
Fidèles à leur réputation de gars
qui savent mettre le « party »
partout où ils passent, ils étaient
d’excellente humeur et ont même
pris le contrôle de l’entrevue à un
certain moment! D’ailleurs, saviez-
vous que Steve Veilleux, le chanteur du groupe a fait sa demande en mariage dans
un bar de Trois-Rivières? Je pense que ça vaut la peine d’aller visiter la page
Facebook de l’émission pour voir ou revoir ce « scoop »!

À voir, à lire, à faire…

Extinction de voix et animation télé ne
sont malheureusement pas compatibles,
ce qui fait que j’ai dû m’absenter la
semaine dernière…Si j’avais été pré-
sente, je vous aurais certainement parlé
du film Dallas Buyers Club du réalisateur
Jean-Marc Vallée. Non, il ne s’agit pas
d’un film québécois et oui, vous y retrou-
verez les acteurs américains Matthew
McConaughey, Jared Leto et Jennifer
Garner dans un drame relatant l’histoire
d’un cowboy du Texas atteint du VIH, qui
se lancera dans la contrebande de médi-
caments pour tenter d’ajouter quelques années à sa propre vie, de même qu’à
celles de d’autres affligés du même mal. La transformation physique de
McConaughey et Leto pour leurs rôles respectifs a fait beaucoup jaser au cours des
derniers mois, certains craignant même pour leur santé… On peut dire que le jeu
en aura valu la chandelle, puisqu’ils sont tous deux pressentis pour la course aux
Oscars grâce à ce projet cinématographique! Un film à voir depuis le 22 novembre
au Cinéma Fleur de Lys.

Coup de cœur de la semaine

À venir… 
Prochainement à La Vie en Mauricie:

- François Legault vient nous présenter son livre.
- Le retour de Jean Nichol!
- La Grande Guignolée des médias.

Pour voir ou revoir l’une ou l’autre 
de ces entrevues,

rendez-vous sur la page Facebook de l’émission!
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La succursale H Grégoire, acquise au printemps 2013 par la famille Vincent,
permet au Groupe d’offrir une plus grande gamme de véhicules à leurs
clients. C’est d’ailleurs ce désir de proposer un plus grand choix de véhicules
d’occasion, autre que celui des bannières déjà détenues (Mazda, Hyundai,
Honda), qui a poussé l’entreprise à se lancer dans l’aventure.

«Les clients ont maintenant un très vaste choix, avec un accès direct à
un inventaire de plus de 1 300 véhicules sur hgreg.com, le plus gros en
Mauricie! La force du réseau H Grégoire est aussi de pouvoir offrir les
meilleurs prix.», explique Maxime Vincent, président-directeur général du
Groupe Vincent et du nouveau H Grégoire Mauricie.

«Nous voulions déménager la
franchise H Grégoire de Trois-Rivières
à Shawinigan pour bien signifier
le changement d’administration.»,
ajoute Maxime. «Maintenant aux
côtés d’Avantage Honda, sur le
boulevard des Hêtres, nous y offrons
la même qualité de services et les
mêmes standards élevés que dans
nos autres succursales Groupe
Vincent.»

Le Groupe Vincent mise beaucoup sur l’expérience du client. En plus d’être
très minutieuse en ce qui concerne les véhicules achetés ou amenés dans la
concession, l’équipe se donne comme mission de rendre le magasinage,
l’achat et le service après-vente des plus agréables.

La famille Vincent est très confiante en ce qui a trait aux ventes qui seront
réalisées à la concession de la Mauricie. «Nous devrions livrer entre 400 et
500 véhicules pour cette année. Nous sommes très confiants et espérons
que la population apprécieront cette nouveauté.», conclut Maxime.

AD{JF011598557}
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Recherchez l’enseigne La Place du Matelas dans nos 8 territoires et économisez
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QUÉBEC
1100, rue Bouvier,
Voisin de Club Jouet
G2K 1L9
Tél. 418 780-8912

Ste-Foy
1279, Aut. Duplessis,
Voisin de Cinéplex-Odéon
G2G 2B5
Tél. 418 780-3689

Beauport
2813, Ave Saint-David,
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G1C 0J3
Tél. 418 614-6823

Lévis
110, rte Kennedy,
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Tél. 418 830-1414
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www.lesplaces.caTrois-Rivières
5965, boul. Jean XXIII,
Voisin de Maxi, G8Z 4N8
Tél. 819 841-4243

Fabriqués au
Canada
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Le coffret classique : trio composé de
notre huile d’olive « LA RÉSERVE DU
DIRECTEUR », notre balsamique foncé
vieilli de 18 ans ainsi que notre balsa-
mique blanc nature (Prix 84,70 $ taxes
incluses) Classique et élégant ! Ce trio
allie la qualité de notre huile d’olive
d’excellence, médaillée d’or en
avril 2013 à New York, à la finesse des
balsamiques, foncé et blanc, vieillis 
18 ans

Le duo : Huile d’olive au basilic avec
notre vinaigre balsamique foncé à la
framboise (Prix 48,80 $ taxes incluses)
Choc et gourmand ! Choc des papilles
gustatives au contact de ces deux
saveurs, le basilic envoutant et la
framboise gourmande !

Le trio Beauté à base d’huile d’olive :
une crème pour les mains et le corps
jumelé avec le savon pour les mains ainsi
que le beurre pour le corps (Prix 45,85 $
taxes incluses) Sublimez votre beauté

Idées cadeaux dignes d’un
GRAND CHEF!

en douceur avec cette ligne complète
de soins à base d’huile d’olive, recon-
nue pour ses vertus et au par-
fum délicat !

L’assortiment d’olives :
tapenade noire, pesto,
olives vertes craquelées et
olives noires dénoyau-
tées (Prix : 29,75 $ taxes
incluses) Un cocktail de
saveurs à partager
en famille ou entre 
amis sans modéra-
tion provenant
directement
de nos oli-
viers  !

PHOTO OLIV

JF011595350

AD{JF011595350}
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Bas, tuque, foulard, chandail...
en mohair! Les vêtements et
accessoires tricotés toujours
appréciés par qui les reçoit en
cadeau. Une garde-robe n’a
jamais trop de ces vêtements
confortables et douillets qui
vous réchaufferont pour
passer à travers nos hivers
rigoureux.

Il s’agit du cadeau parfait puisqu’il
peut s’offrir à une femme, un homme
ou un enfant, peu importe son
âge, ses goûts ou son style.
Votre mère est du type châle,
pas de problème, vous
trouverez ce qu’elle aime;
votre sœur aime les chan-
dails, elle craquera donc
pour le tricot que vous lui avez choisi.
Même pour les cadeaux plus pratiques

Un cadeau… 
tout en douceur!

que ce soit des bas, mitaines et tuques,
couvertures de laine, la douceur de
ces tricots feront la joie de la personne
a qui vous les offrirez tout en vous
permettant de dormir sur vos deux
oreilles : ils sont prêts à affronter les
grands froids ! 

Quel enfant n’a jamais eu
une histoire d’amour avec son
tricot préféré? Les vêtements
tricotés font partie de notre

culture, alors pourquoi ne
pas simplement en offrir
en cadeau à nos êtres
chers? La Boutique

L’Angélaine regorge des
différentes collections de
vêtements de tricots
mohair, que ce soit du chic

haut de gamme ou du sport
classique pour les activités de plein
air.

PHOTOS L’ANGÉLAINE
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L’avantage des sucreries, c’est
qu’elles conviennent aux petits
comme aux grands. Il existe même
aujourd’hui de multiples
déclinaisons sucrées sans sucre,
pour ceux qui fuient la carie ou qui
ne tolèrent pas le sucre. 

Pour souligner de façon toute spé-
ciale la fête de Noël, une vaste

gamme de gâteries et chocolats de
toutes sortes s’offrent à vous à La
Confiserie Sweet Factory du Centre
Les Rivières. Les multiples formes et
couleurs de confiseries en tous
genres permettent de créer des
paquets-cadeaux uniques, qui sau-
ront apporter une touche de fantaisie. 

On retrouve des friandises faites
de gélatine tendre sous différentes

configurations originales : anneaux à
la cerise ou à la pomme verte, demi-
tranches de fruits à la gelée très
savoureuses, sans oublier les petits
oursons à la gélatine au goût fruité et
aux couleurs des Fêtes, aimés de
tous!  

Le chocolat sous toutes ses formes
est toujours aussi apprécié. Vous
n’avez que l’embarras du choix :

boîte de chocolats assortis, boules au
chocolat croustillant dans un embal-
lage scintillant, coffret dégustation
permettant de découvrir des choco-
lats d’origines rares, magnifique
panier offrant un exquis mélange de
chocolats de luxe, panier regroupant
ses gâteries préférées, telles que cho-
colats italiens, fudge et truffes de
Noël. 

Des petites douceurs de toutes les couleurs

Comment combler un amateur de voi-
tures à Noël? On ne peut tout de même
pas lui acheter sa voiture favorite!
Soyons réalistes et dénichons quelque
chose qui pourra satisfaire cette passion
de l’automobile!

Tout d’abord, on peut offrir de la litté-
rature : un abonnement à une revue 
spécialisée, un livre sur l’histoire de la
voiture, une biographie d’un coureur
automobile, ou l’un de ces fameux guides
qui répertorient et évaluent les nouveaux
modèles de voitures.

Aux amateurs de Formule 1, on offre
un stage de pilotage ou une paire de
billets pour le Grand Prix du Canada... ou
un jeu vidéo! Par ailleurs, si notre budget
est modeste, on peut aussi donner un
modèle réduit d’une voiture de course. Il
s’agit d’un cadeau bien pensé pour tous
ceux qui aiment bricoler. Et une fois ter-

Pour le fanatique de voitures
miné, le cadeau devient pour ainsi dire
un trophée à exposer dans le salon!

Des accessoires ou des pièces de per-
formance sont aussi de bonnes idées-
cadeaux. Le choix est vaste : silencieux
de performance, calandre sport, réplique
de volant de Formule 1, jantes, bacs pro-
tecteurs, déflecteurs de toit ouvrant, etc.

Enfin, tous ceux qui possèdent une
rutilante voiture et qui la chouchoutent
chaque semaine aimeront recevoir des
articles pour l’entretien de celle-ci. Les
possibilités sont nombreuses : du savon,
de la cire, un chamois, une brosse, une
laveuse à pression, etc. Et pour ceux qui
préfèrent confier la tâche à des spécia-
listes, on pense à une carte-cadeau valide
pour un « scellant céramique » ou une
imperméabilisation des tissus et
moquettes de la voiture de Polyshine
Innovation.

PHOTO LA CONFISERIE SWEET FACTORY
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Pour les Fêtes, 
je trouve tout ici!

Pour maintenir la vitalité économique de notre communauté, il faut faire de l’achat
local un réflexe de consommation, et ce, en tout temps, y compris pendant les Fêtes!

On ne le dira jamais assez, il est
primordial de faire de l’achat local
un réflexe de consommation,
afin de maintenir la vitalité
économique de notre
communauté. Au temps des
Fêtes, comme pour le reste de
l’année, l’achat local, c’est vital! 

Personne ne veut demeurer dans une
ville ou un village «fantôme» où aucun
service n’est disponible et où les maga-
sins sont rares. Au contraire, les gens
souhaitent habiter ou installer leur entre-
prise dans une municipalité où l’on
retrouve une certaine vitalité écono-
mique, des services et des boutiques
prospères. 

Pour l’économie régionale
Il est évident que l’achat local favorise

l’économie régionale, et quand l’écono-
mie va, tout va! Les investisseurs démar-
rent de nouveaux projets, qui créeront de
nouveaux emplois, etc.  Ainsi, de nou-
veaux consommateurs travailleront dans
de nouvelles entreprises et fréquenteront
les commerces de la région, etc. Il faut
comprendre que chaque consommateur
a un impact réel avec son pouvoir
d’achat.

Pour la commodité
Acheter localement ses emplettes de

Noël permet de maintenir une offre de
biens et de services variée à proximité de
chez soi. Il est si agréable de tout trouver
localement, surtout pour les achats de
dernière minute, comme un cadeau pour
un invité-surprise, des victuailles et des
décorations pour une réception improvi-
sée, etc.
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À court d’idées pour un cadeau
d’hôtesse? Voici quelques
trouvailles, qui feront chaud au
cœur de tante Marie ou de belle-
maman.

Un beau plat de service est toujours
bienvenu, surtout si on le remplit de
canapés, de sablés, de noix rôties ou de
bouchées sucrées — l’hôtesse en sera
plus que ravie. Des huiles fines, d’olive
ou de noix, des vinaigres raffinés et aro-
matisés sont aussi des produits forts
appréciés des cuisinières.

Si l’on habite en région, on fait provi-
sion d’un produit bien de chez nous, tel
qu’un fromage ou un alcool fin, qui saura
ravir nos hôtes éloignés. On prépare une
pâte à biscuits au gingembre et à la can-
nelle, que l’on offre congelée, accompa-
gnée d’emporte-pièces, de bonbons pour
la décoration et d’instructions pour la

De jolies façons de lui
dire merci

cuisson. Nos hôtes auront un petit des-
sert en réserve pour la visite inattendue
ou les enfants.

Pour le couple qui nous reçoit, on pré-
pare un petit panier d’amoureux, com-
prenant deux mini-bouteilles de cham-
pagne et quelques bulles pour le bain.
On emballe le tout dans du papier cello-
phane, que l’on attache avec un ruban.
Pourquoi ne pas en profiter pour faire
découvrir un CD de musique d’ambiance
que l’on adore et qui sera parfait pour le
moment du repas?

Enfin, pour remercier notre hôtesse
de son invitation à souper, on peut
aussi lui concocter un pot-pourri de
Noël, composé de tranches de citron et
d’orange séchées, mélangées avec des
pommes de pin, des bâtons de can-
nelle, des écales de noix, du gingembre
et de la muscade — parfait pour un
Noël qui embaume! Lorsqu’on trouve un cadeau génial, on en fait provision.

p résen t e

Concours du 3 au 8 décembre 2013. Valeur des prix : 1 924,50 $. Règlement disponible sur le site.

Pour participer : hebdosregionaux.ca/archambault
Pour connaître les adresses des 15 succursales Archambault, visitez archambault.ca

CONCOURS MENSUEL
L’art de vous divertir

� �� ����� Philippe Dagenais -
Une vie en 3D 	� Dominique Poirier

� �
���
� X0 - 15 ans d’âge 	�
Les Tireux d’roches

GRANDS
PRIX5

SECONDAIRES
PRIX20

� � ��������	��
 ��������
�� 	

��
����
� 	� 100 $

� �� ����� Philippe Dagenais -
Une vie en 3D 	� Dominique Poirier

� �
���
� X0 - 15 ans d’âge 	�
Les Tireux d’roches
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Ça vous gêne un peu, mais il faut
l’avouer, votre animal de compagnie est
considéré comme un membre de la
famille à part entière. Il a donc droit à son
cadeau en dessous du sapin. Rassurez-
vous, vous n’êtes pas la seule personne à
traiter votre compagnon aux petits
oignons. La preuve : certains fabricants
de produits de beauté pour les humains
ont maintenant leur gamme pour ani-
maux de compagnie, pour la plupart les
chiens et les chats. Eh oui! Shampoing,
vaporisateur fraîcheur (pour les jours de
chaleur ou quand il pleut), eau de toi-
lette, etc. Nos «pitous» et «minous»
seront agréables à cajoler pour le temps
des fêtes!

Bien sûr, les cadeaux que vous pou-
vez offrir à votre animal ne se limitent
pas aux produits de beauté. Au Fin
Museau, vous propose tout un choix
d’accessoires, de jouets et de vêtements.
Pour le chien de la famille, il y a bien sûr
les balles, les peluches qui font du bruit,
les jouets en plastique de toutes sortes,

sans oublier les os que votre toutou ne
se fatiguera jamais de gruger. Vous
découvrirez des emballages cadeaux
préparés pour Pitou et Minou, en plus
des friandises de différentes formes
dont d’adorables CupCakes pour
chiens. Vous aurez l’embarras du choix
avec nos collections de vêtements
mode, de tricots faits main, de colliers et
laisses, et même des bottes pour les sor-
ties à l’extérieur pour les protéger du
calcium et du froid. Pour le chat de la
maisonnée, vous trouverez, pour le cha-
ton en quête d’action, des arbres à chats
et pour le matou, qui ne veut que dormir
toute la journée, des coussins confor-
tables et invitants. Toute une gamme de
jouets, d’articles de toilettage et de
brosses est également disponible pour
tous les types de chats.

Et pourquoi pas un nouveau bol ou un
joli tapis pour le festin que vous offrirez à
votre bon ami. Après tout, votre animal
de compagnie a bien droit lui aussi à une
gâterie des fêtes digne de ce nom!

Votre animal est un membre de la famille, il a donc droit à son 
cadeau sous l’arbre de Noël!

NOËL, c’est aussi pour nos animaux de compagnie!
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Difficile à emballer, mais
combien emballant, un nouveau
décor est un cadeau qui s’offre
merveilleusement bien pour
Noël.

Votre garçon réclame sur ses murs
les couleurs officielles de son équipe
de hockey préférée alors que votre fille
n’en peut plus de ses accessoires de
princesse qui l’enchantaient tant il y a
quelques années? Vous êtes vous-
même lasse du décor de votre salon,
votre cuisine, votre salle de bain?
Alors, gâtez-les et gâtez-vous! 

D’ailleurs, Noël est une parfaite
occasion pour projeter des rénova-
tions. Le budget est partiellement
amassé puisqu’on dépense de toute
façon pour des cadeaux durant cette
période. Les nombreux soldes de
décembre et de l’Après-Noël peuvent
nous faire économiser gros. Les
vacances nous donnent du temps pour
planifier, magasiner et peut-être

S’offrir un nouveau décor en cadeau

même amorcer les travaux en famille,
temps auquel s’ajoutent les longues
soirées que l’hiver qui commence nous
réserve.

Évidemment, il est peut-être exa-
géré de vouloir tout faire d’un coup.
Noël peut être l’occasion de repenser
les couleurs ou l’éclairage, le mobilier
ou les accessoires. Les aspects laissés
de côté pourront faire l’objet d’autres
cadeaux éventuels au cours de l’année.
Aussi, l’expérience sera encore plus
profitable si vous impliquez tout le
monde dans les décisions et dans
l’exécution du projet. L’esprit de
famille, si important à Noël, n’en sera
que rehaussé. Cette aventure peut
particulièrement plaire aux adoles-
cents qui ont fort besoin de personna-
liser leur univers et d’accomplir des
projets pour se réaliser. Le résultat ne
sera peut-être pas parfait ou totale-
ment à votre goût, mais l’expérience
de la rénovation sera assurément
constructive pour eux.

Nouvelles couleurs,
nouveau mobilier,
nouvel éclairage, les
projets de rénova-
tion peuvent se
transformer en ca-
deaux emballants!
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Sans suggestions des enfants, vous
cherchez un cadeau de Noël qui saura
leur plaire? C’est connu, les enfants ado-
rent bricoler, dessiner, manipuler, trans-
former, inventer... Les plus petits ne
demandent pas mieux que d’explorer le
monde des formes et des couleurs avec
des crayons. Pour les tout-petits, choisis-
sez les produits portant la mention «non
toxique» et «lavable». Cela évitera cer-
tains maux de cœur et permettra
aux parents de nettoyer rapide-
ment tout débordement au-
delà du papier.

Après leurs premières
expériences du
papier/crayon, les jeunes
veulent rapidement passer à
autre chose. Et voilà où le vrai plaisir
commence. En parcourant les allées,
vous verrez une belle variété de boîtes
thématiques. Selon les modèles, à l’inté-
rieur se trouvent des pochoirs, des
crayons, des pinceaux, des pots de

À nos petits artistes en herbe!
gouache, du papier, des éléments déco-
ratifs brillants, etc. Les jeunes appren-
nent ainsi les rudiments du dessin.

Les enfants qui ont plus de six ans
s’amuseront tout autant en créant
toutes sortes d’objets. Qu’il s’agisse
de bracelets, de cadres pour pho-
tos, de chandelles, de pâte à mode-
ler, d’aquarelle, ou de tout autre

matériel d’artiste, filles et gar-
çons vous surprendront autant
par leur joie de recevoir ce
cadeau à Noël que par leur

capacité à créer des pièces
uniques et originales.

Ne cherchez donc plus à
gauche et à droite : dirigez-vous

vers l’allée du bricolage pour trouver
les cadeaux qui s’adaptent à tous les
budgets et à tous les goûts de vos jeunes.
Les accessoires de bricolage et le maté-
riel d’artiste sont disponibles dans les
magasins à grande surface et dans les
boutiques spécialisées.
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BRIE AU CARAMEL 
BALSAMIQUE ET FRAISES

feu doux, jusqu’à l’obtention d’un
mélange sirupeux.

2. Dans un bol, mélanger les fraises
avec les noix de pin, le basilic et la pré-
paration au sirop d’érable. Réserver au

frais.
3. Environ 30 minutes

avant de servir, préchauffer
le four à 375°F.

4. Déposer le fromage
dans un récipient de 

service allant au four,
couvrir et cuire au four
15 minutes.

5. Retirer du four. 
6. Répartir le mélange

de fraises sur le fromage. 
7. Couvrir, remettre au

four et cuire 5 minutes.
8. Déposer le caquelon sur

la table et tremper les cubes de
pain dans le brie fondu.

Bon appétit !

Préparation : 25 minutes

Quantité : 4 portions

Ce qu’il vous faut :
• 125 ml (½ tasse) de vinaigre balsa-

mique Érable ou Fût 18 de chez
OLIV

• 125 ml (½ tasse) de sirop d’érable
• 8 fraises coupées en dés
• 30 ml (2 c. à soupe) de noix de pin
• 15 ml (1 c. à soupe) de basilic

émincé
• 1 brie double crème de 450g 

(1 lb)
• 1 baguette de pain coupée en

cubes

Ce qu’il faut faire :
1. Dans une casserole, por-

ter à ébullition le vinaigre balsamique
de chez OLIV avec le sirop d’érable à
feu moyen. Laisser mijoter 10 minutes à

PHOTO OLIV
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RISOTTO À LA COURGE BUTTERNUT
ajoutez le riz et mélangez.

4. Mouillez avec le vin blanc et
mélangez à nouveau.

5. Laissez réduire jusqu’à absorption
quasi complète.

6. Pendant les 20 prochaines minutes,
ajoutez le bouillon par louche  (ajoutez
une louche chaque fois que la précédente
est absorbée) et mélangez continuelle-
ment pour assurer une constance de cuis-
son. Il est possible que vous n’ayez pas à
utiliser tout le bouillon.

7. Quand le riz est prêt, ajoutez la
courge rôtie au mélange.

8. Enfin, ajoutez l’huile d’olive au par-
mesan de chez OLIV. En ajoutant un
corps gras à la fin vous obtiendrez une
onctuosité très intéressante. Servez aussi-
tôt.

Si vous le désirez, vous pouvez ajou-
ter des fruits de mer de votre choix sur
votre risotto et le garnir d’une croustille
de prosciutto ou de pancetta. C’est
d’ailleurs cette version qu’OLIV vous
présente sur la photo. 

Bon appétit!

Ingrédients
• 1 tasse de riz Arborio ou Carnaroli
• 1 litre de bouillon de poulet bien

chaud
• 1 tasse de courge butternut éplu-

chée et coupée en dés
• 2 échalotes françaises
• 1 verre de vin blanc
• huile d’olive Frantoio de chez

OLIV pour la cuisson
• huile d’olive au parmesan de

chez OLIV pour la finition du
risotto

• Sel et poivre

Préparation
1. Coupez la courge butternut en dés

de 1cm. Assaisonnez d’huile d’olive
Frantoio de chez OLIV,  de sel et de
poivre et faites cuire le mélange 20
minutes au four à 350°F.

2. Épluchez les échalotes françaises
et coupez-les en petits dés.

3. Versez un filet d’huile d’olive dans
une sauteuse, faites chauffer et versez
les échalotes françaises. Mélangez.
Après avoir bien fait suer les échalotes,

PHOTO OLIV
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15 cocktails incontournables

Amaretto Sour

Recevoir avec élégance
Cette fois, c’est vous qui recevez les
convives et vous souhaitez mettre les
petits plats dans les grands! Savoir
recevoir est tout un art, et recevoir
avec l’art et la manière est un état
d’esprit qui se cultive... pas
seulement à Noël!

Vous êtes le seul maître à bord, et c’est à
vous qu’il incombe de choyer vos invités.
Attention! Un bon repas ne veut pas for-
cément dire un repas fait dans la surabon-
dance de plats. Pour séduire ses invités, il
faut savoir agencer harmonieusement les
saveurs et miser sur une présentation ori-
ginale. Un plat bien présenté enchante les
convives et flatte celui qui l’a fait.

Ne soyez pas trop généreux sur les

portions. Tout le monde pourra ainsi pro-
fiter de tous les plats sans avoir une sen-
sation de lourdeur en fin de repas, ce qui
mine souvent l’ambiance! L’eau reste
fondamentale pour faciliter la digestion.
Les vins sont classiquement appréciés
pour accompagner les plats, surtout les
fromages. La modération sera de mise, et
n’oubliez pas qu’un verre suffit pour
rehausser les saveurs des mets et satis-
faire vos papilles. Privilégiez la qualité!

Il vaut mieux jouer la carte du «fait
maison» plutôt que de tout acheter chez
le traiteur. Faire une partie du repas soi-
même prend certes du temps, mais votre
budget s’en portera mieux et vos invités
apprécieront que vous ayez pris la peine
de concocter de bons plats juste pour eux.

Vous désirez mettre un peu de piquant à vos réceptions du temps des Fêtes? Voici les ingrédients à vous procurer afin de concocter 
15 cocktails incontournables pour recevoir — et impressionner! — vos invités.

Pour séduire ses invités, il faut
savoir agencer harmonieuse-
ment les saveurs et miser sur

une présentation originale.

Liqueur
d’amande, jus
de citron,
sucre granulé
(sucre gra-
nulé pour le
givrage).

Gin, soda
tonique
(limes ou
concombres
pour déco-
rer).

Rhum blanc,
rhum ambré,
jus d’ananas,
lait de coco.

Vodka,
liqueur de
café*.

Vodka, gin,
rhum blanc,
triple-sec**,
tequila, jus de
lime, cola.

Vodka, sirop
de melon,
Chambord
(liqueur de
framboise),
jus d’ananas,
jus de canne-
berge.

Vodka, jus cla-
mato, tabasco,
sauce
Worcestershire,
sel, poivre (sel
de céleri pour
le givrage,
céleri pour
décorer).

Tequila,
triple-sec**,
jus de lime
(sel pour le
givrage).

Tequila, jus
d’orange,
sirop de gre-
nadine.

Vodka, jus de
tomate, jus de
citron, tabasco,
sauce
Worcestershire,
sel de céleri, sel,
poivre.

Champagne,
jus d’orange,
triple-sec**.

Vodka, ver-
mouth dry
(olives pour
décorer).

Vodka, triple-
sec**, jus de
canneberge,
jus de lime.

Rhum blanc,
jus de lime,
feuilles de
menthe, eau
gazeuse,
sucre.

Vodka,
liqueur de
café*, lait.

Gin tonic

Pina Colada

Black Russian

Long Island 
Iced Tea

Sex on the beach

Bloody Caesar

Margarita

Tequila Sunrise

Bloody Mary

Mimosa

Vodka Martini

Cosmopolitan

Mojito

White Russian

* liqueur de café : Kahlua, Tia Maria, Baileys, etc. ** triple-sec : Grand Marnier, Cointreau, etc.

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10

11 12 13 14 15
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PÂTÉ DU PILOTE
INGRÉDIENTS

• 2 à 3 livres de pâte à tarte
• 1 livre de boeuf cubes de 1/2 pouce 
• 1 livre de porc en cubes de 1/2 pouce
• 3 poitrines de poulet coupées en

cubes de 1/2 pouce
• 1 livre de veau en cubes de 1/2

pouce 
• 6 pommes de terre coupées en

cubes de 1/2 pouce
• 1 gros oignon coupé en cubes de 1/4

pouce
• 4 tasses de bouillon de bœuf
• 1/2 c. à thé de cannelle
• 1/2 c. à thé de clou de girofle moulu
• Sel et poivre
• 1/4 tasse de beurre

PRÉPARATION
Dans une rôtissoire de 4 po de pro-

fond, étendre l'abaisse de pâte en lais-
sant 1/2 pouce tout le tour, rouler le reste

de pâte pour le dessus.
Dans un grand poêlon, faire revenir la

viande dans le beurre, ajouter l'oignon,
cuire environ 5 minutes.

Ajouter les épices et les cubes de
pommes de terre, mélanger.

Verser le tout dans l'abaisse de pâte.
Couvrir avec la pâte et faire un trou

d’environ 1 pouce au centre.
Verser le bouillon de bœuf dans le trou

jusqu'au bord du trou.

CUISSON 
Sur la grille du centre
Cuire au four 350o F de 3 à 4 heures en

ajoutant du bouillon durant la cuisson.
Servir avec une salade et un bon ket-

chup vert maison.

Un délice!

Denis Bedard, Chef          
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CUISSES DE
POULET LAQUÉES

mariner pendant 30 minutes au frais.
Réserver le reste de la marinade au
frais.

3. Au moment de la cuisson, pré-
chauffer le barbecue à puissance
moyenne-élevée.

4. Éteindre l’un des deux brûleurs du
barbecue. Sur la grille chaude et huilée,
déposer les cuisses de poulet du côté du
brûleur allumé. Faire griller les cuisses
de 2 à 3 minutes. Transférer les cuisses
du côté du brûleur éteint et cuire à cha-
leur indirecte de 25 à 30 minutes à puis-
sance moyenne, en retournant le poulet
à mi-cuisson et en le badigeonnant en
cours de cuisson avec la marinade
réservée.

Bon appétit !

Préparation : 30 minutes

Quantité : 4 portions

Ce qu’il vous faut :
• 30 ml (2 c. à soupe) de sauce soya
• 30 ml (2 c. à soupe) de miel
• 15 ml (1 c. à soupe) de vinaigre

balsamique Fût 18 de chez OLIV
• 5 ml (1 c. à thé) d’ail haché
• 4 cuisses de poulet

Ce qu’il faut faire :
1. Dans un bol, mélanger tous les

ingrédients, à l’exception des cuisses de
poulet.

2. Verser la moitié de la marinade
dans un sac hermétique. Ajouter les
cuisses de poulet dans le sac et laisser

PHOTO OLIV
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Nous élaborons votre plan 3D pour
créer la cuisine de vos rêves sur mesure

dans nos 3 départements

Cettecuisine de30 pi. li.tout inclus8 380$
INCLUS:

Comptoirs avec retombées au sol,
poignées, pourtour urbain

et installation professionnelle.
Exclus: Bancs, accessoires, éviers,

électroménagers, taxes de vente, etc.

Contractez d’ici le 24 décembre 2013
pour une installation en 2014,
épargnez de 30% à 50% et
obtenez 200$ d’accessoires

de cuisine en prime

ns nos 3 départements

Ens. de literie
en cadeaux
avec tout achat

de lit ajustable

Lit ajustable
avec matelas de

mousse ultra rigide
Format individuel2499$1249$ou 104$/mois

50%
d’esc

ompt
e

eaauux
achhat

ble
de
ide

Lit ajustamatelasultra

ab
s d

Le Shaker

Fabriqués au
Québec
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1000
livres

Lit double
Shaker
2299$1599$

e
double
Sh

le

Lit doubleClassique
2199$1499$

e
doubleClassi

le

escompte
motables

. Elles sont disponibles à partir de 199$.
ccessoires toujours vendus séparément.

Fabriqués au
Québec

Jusqu’à 50% d’escompte
+ 200$ en accessoires gratuits

te-Marie, Bce
00, rte Carter,
oisin de la sortie 91
ocal 20, G6E 0B2
l. 418 387-3635

Trois-Rivières
5965, boul. Jean XXIII
Voisin de Maxi
G8Z 4N8
Tél. 819 841-4243

Chicoutimi
1531, boul. Talbot,
Voisin de Moores
G7H 4C3
Tél. 418 973-4216

Val d’Or
770, 3e avenue
Voisin du Shooter’s
J9P 1S9
Tél. 819 874-2448

Le Classique
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NOËL EN MAURICIE

Cinq activités et sorties pour toute
la famille en décembre
Quel beau temps de l’année que
la période des Fêtes! Le retour
des rues toutes décorées de
lumières multicolores, ce cher
bon vieux Père Noël au centre
commercial, les premiers
flocons et surtout du temps
précieux pour se retrouver en
famille et entre amis! Voici
quelques idées d’activités pour
vous tremper dans la magie des
Fêtes en ce mois de décembre.

Marie-de-L’Incarnation à
Trois-Rivières 

Samedi 7 décembre 2013
Dans une atmosphère emplie de la féé-

rie de Noël, partez à la chasse aux lutins,
sortez vos talents et illustrez-leur  votre
parfait Noël, puis, à la toute fin de l’activité,
dégustez biscuit et verre de lait. Une acti-
vité de tourisme culturel d’expérience
adaptée pour les enfants et les familles.
Information: Musée des Ursulines de
Trois-Rivières, réservation obligatoire au
819 375-7922.

3 - Balade en carriole accompagnée
d’anecdotes amusantes à la Féérie
de Noël à Saint-Élie-de-Caxton

7 décembre 2013 au 2 janvier 2014
Pour le temps des Fêtes, offrez-vous

une balade audio-guidée en carriole tirée
par un tracteur avec la narration de Fred
Pellerin! Venez-vous faire raconter des
anecdotes sur les Noëls d’antan et sur des
thèmes variés comme les tempêtes de
neige et beaucoup d’autres savoureuses
histoires. Par la suite, vous pourrez profi-
ter d’un bon souper traditionnel du temps
des Fêtes (dinde, ragoût, tourtière,
poutine, etc.) à la Station touristique
Floribell. Information : 819 221-5731.

4 - Visite de magnifiques jardins
illuminés au Sanctuaire Notre-
Dame-du-Cap à Trois-Rivières

14 décembre 2013 au 5 janvier 2014
Une belle activité à faire avec les

enfants! Habillez-vous chaudement et
parcourez à pied les magnifiques jardins
du Sanctuaire tout illuminés pour le temps
des Fêtes. Voyez aussi l’impressionnant
village de Noël avec son train miniature
dans la basilique et sa jolie exposition de
crèches provenant de plusieurs pays à
travers le monde. Il y aura également une

« crèche vivante » et des contes tous les
vendredis, samedis et dimanches dans les
jardins. Information: 819 374-2441.

5 - Journée de ski avec des Pères
Noël

Le 24 décembre 2013 à la Station de
Ski Vallée du Parc, Grand-Mère

Photo gratuite avec le Père Noël et Mère
Noël. Billet de ski de remontée gratuit
pour toutes les personnes habillées en
Père Noël de la tête aux pieds et courez la
chance de gagner 200 $ en carte-cadeau!
DJ avec musique du temps des Fêtes.
Soyez-y entre 9 h à 15 h. Information:
819 538-1639.

Pour d’autres suggestions d’activités, de
bricolages, de spectacles et autres évène-
ments dans le cadre des festivités de Noël
en Mauricie, consultez notre blogue au
www.tourismemauricie.com 

1 –Bricolage de lanternes de Noël au
Musée québécois de culture
populaire de Trois-Rivières

Les samedis et dimanches de
décembre à 14 h

Dans le royaume de Fleurs et Cailloux,
toutes les lumières de Noël ont été chan-
gées en pierre. Venez à la rescousse de la
reine Perce-Neige pour les transformer en
parcelles de lumière. Fabriquez ensuite de
jolies lanternes qui illumineront vos
fenêtres lors de la fête de Noël.  Âge
recommandé: 4 à 10 ans. Information:
819 372-0406.

2 - Chasse aux lutins au Collège

MARIE-FRANCE
BOLDUC
marie-france.bolduc@quebecormedia.com
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************************************
BESOIN D'ARGENT?

VOUS AVEZ  DE LA DIFFICULTÉ  
À FAIRE ACCEPTER UN PRÊT?

J'AI LA SOLUTION RAPIDE  POUR VOUS! 

PRÊT DE TOUT GENRE

APPELEZ POUR UN RENDEZ-VOUS
450-751-3011

************************************

VICTORIAVILLE. Nouvelle ad-
ministration. Promotion 5-1/2 
à  495$ et 4/1/2 à  475$ 
chauffage propriétaire.  Sta-
tionnement, rangement, 
conciergerie. Libre immédia-
tement:  819-352-0326

1-1/2, 2-1/2, 3-1/2, 4-1/2

Près des services, immeuble 
calme, propre. Bâtiment 
sécurisé, stationnement. 
Internet, téléphone gratuit, 
tout inclus. 

819-375-0312

LICENCE RBQ
OBTENEZ VOTRE LICENCE 

D'ENTREPRENEUR
FORMAT-CONSTRUCTION inc.

SUCCÈS GARANTI !
Plus de 20 ans d'expérience

514-252-8231
format-construction.com

LIVREUR  DE  JOURNAUX
Secteur Shawinigan

Grand-Mère

7 jours/semaine, 
avec voiture 

de 4h-7h A.M.

Bonne rémunération.

1-855-895-3467

* PRÊT 500$ ou 600$ *
Simple, rapide, efficace.

Par téléphone, dépot direct.
Réponse en 1 heure.

Conditions: emploi stable
(4 mois) et paie
par dépot direct 
Crédit Yamaska
1-877-534-1999

www.credityamaska.com

PRÊT DE 500$
sans enquête de crédit. 

Crédit Courtage.
1 -866-482-0454

*ArgentDirect.com*

Prêts de 500$ et +

Service simple, 
sécuritaire et rapide

w Approbation en 
1h ou moins

Sans enquête 
au bureau de crédit

Demande en ligne ou 
par téléphone

Dépôt direct 
dans votre compte la 

journée même

1-888-374-5777

ArgentRapide.com
Prêt de  600$ et +

aucun crédit refusé, 
Facile et 100% sécuritaire

1- 866-776-2291

courtageexpress.com

PRÊT 500$-625$-750$

1-888-994-4054

Appliquez en ligne

CREDIT700.CA
Prêt de 700$

Aucune enquête de crédit

1-855-527-4368

Prêt de 300$ et +
Sans enquête de crédit

Réponse en 1 heure
1-888-994-2235

CONSOLIDATION
DE DETTES

personnelles ou commerciales
1 seul versement mois, incluant: 
Carte de crédit, Hydro, Impôt, 
Prêt, TPS, TVQ, Saisie,  etc.

Refaites votre crédit
Trouvez la solution au:

1-888-371-0661

IMMOBILIER
LOCATION

300

380

367 LOGEMENTS
À LOUER

AVIS PUBLICS724

FORMATION

400

408

404 FORMATION
ENSEIGNEMENT

AVIS PUBLICS724

EMPLOI

412

458
411 EMPLOI GÉNÉRAL

AFFAIRES
FINANCES

720

740

720 ARGENT
À PRÊTER

AVIS PUBLICS724

720 ARGENT
À PRÊTER

AVIS PUBLICS724

720 ARGENT
À PRÊTER

736 SERVICES
FINANCIERS

IMMOBILIER 
114 à 380

MARCHANDISE
500 à 552

VÉHICULES
800 à 850

EMPLOI ET FORMATION
400 à 458

SERVICES
600 à 740

ÉVÉNEMENTS SPÉCIAUX
900 à 924

Nos annonceurs sont priés de vérifier leurs annonces dès le premier jour de publication. L’hebdo Québecor ne se tient pas responsable pour plus d’une (1) insertion d’une annonce erronée. L’article 11 de la Charte des droits et libertés de la personne déclare que: Nul ne peut diffuser, publier ou 
exposer en public un avis, un symbole ou un signe comportant discrimination, ni donner une autorisation à cet effet. La Loi sur la protection du consommateur stipule que: Article 242: Aucun commerçant ne peut, dans un message publicitaire, omettre son identité et sa qualité de commerçant. 
Article 243: Aucun commerçant ou manufacturier ne peut, dans un message publicitaire concernant un bien ou un service offert au consommateur, indiquer comme une adresse, une case postale sans mentionner au moins son adresse.

Pour annoncer

Télécopieur : 1 877 884.1266
Paiement :

petitesannonces@quebecormedia.comhebdosregionaux.ca/petitesannonces

LES PETITES ANNONCES 1 877 750.5052

AVIS PUBLIC
Adoption du budget 2014 et

du programme triennal d’immobilisations

Conformément à l’article 474.2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), avis public est, par les
présentes, donnéque le budget 2014et le programme triennal d’immobilisations2014-2015-2016de laVille de
Trois-Rivières seront adoptés lors d’une séance extraordinaire qui se tiendra à la salle publique de l’hôtel de
ville lundi le 16 décembre 2013 à compter de 15 h 00.

Lors de cette séance, les délibérations du Conseil et la période de questions porteront exclusivement sur ces sujets.

Toutes les personnes intéressées sont invitées à y assister.

Trois Rivières, ce 4 décembre 2013.

Me Gilles Poulin, greffier
Ville de Trois-Rivières
1325, place de l’Hôtel-de-Ville
C.P. 368
Trois-Rivières (Québec) G9A 5H3
Téléphone : 819 372-4604
Télécopieur : 819 372-4636

JF011599957

AD{JF011599957}

AVIS PUBLIC

Avis d’entrée en vigueur

Conformément aux articles 361 et suivants de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), avis public est,
par les présentes, donné que la Ville de Trois Rivières a adopté, lors de la séance que son Conseil a tenue le
16 septembre 2013, le Règlement modifiant le Schéma d’aménagement 87-11-52 afin de préciser, pour les
territoires d’intérêt écologique, les règles de conformité des mesures d’aménagement de type conservation
et protection (2013, chapitre 135), lequel, selon une lettre que le ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire du Québec a adressée à la Ville le 22 novembre 2013, respecte les
orientations du gouvernement en matière d’aménagement du territoire.

Ce règlement est actuellement déposé dans les archives du Conseil, au bureau du soussigné, à l’hôtel de ville
de Trois-Rivières, où tout intéressé peut en prendre connaissance.

Trois-Rivières, ce 4 décembre 2013.

Me Gilles Poulin, greffier
Ville de Trois-Rivières
1325, place de l’Hôtel-de-Ville
Case postale 368
Trois-Rivières (Québec)
G9A 5H3
Téléphone : 819 372-4604
Télécopieur : 819 372-4636

JF011599948
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senoyerdelinterieur.ca

Pour obtenir plus 
d’information et appuyer 

kystique, consultez le site

Une autre raison  
qui explique  

kystique est une 
maladie plutôt  
dure à avaler. 

SEULEMENT  
POUR DIGÉRER  
LES ALIMENTS

CHAQUE JOUR

  
  

 
  

 

  
  

  
  

 
  

 

  
  

  
  

 
  

 

  
  

  
  

 
  

 

  
  

  
  

 
  

 

  
  



28 lechodetroisrivieres.caL'Écho de Trois-Rivières, le mercredi 4 décembre 2013

AVIS PUBLIC

Conformément à l’article 513 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q.,
c. C-19) et sous l’autorité de la résolution n° CE-2013-897 que la Ville de
Trois-Rivièresaadoptée lorsde laséancequesonComitéexécutifa tenue le
25 novembre 2013, avis est, par les présentes, donné que le greffier,
Me Gilles Poulin, procédera à la vente à l’enchère publique des immeubles
suivants situés sur le territoire de la ville de Trois-Rivières sur lesquels
les taxes imposées n’ont pas été payées :

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6131-58-6957-00-0000 - Yvon Ouellette.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 1 307 179 et
1 307 180 du cadastre du Québec à la
circonscription foncière de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1461 du chemin du
Lac-Saint-Nicolas et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 764,40 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6131-89-8031-00-0000 - Gertrude R.
Grenier.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 307 184 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du rang
Saint-Nicolas.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 2 388,70 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6132-42-8012-00-0000 - Sylvie Alain,
Mélanie Chapman, John Jr Chapman, Kathleen Chapman et Mélissa
Chapman.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 307 202 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 110 de la rue du
Crépuscule et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 3 670,10 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6540-43-8505-00-0000 - Marie-Rose
Goulet.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 282 864 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du boulevard
Saint-Jean.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 290,20 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6540-65-1055-00-0000 - Jacques Doucet.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 282 907 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Montfort.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 277,12 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6541-22-6070-00-0000 - Jean Babineau.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 283 040 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 12785duboulevard
des Forges et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 767,74 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6630-75-2697-00-0000 - Fiducie
Famille Lechasseur.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 307 408 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 4350 du rang
Saint-Charles et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 12 219,11 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le
rôle d’évaluation foncière de la Ville: 6639-34-6565-00-0000 - Michel Paillé.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 283 183 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 11500duboulevard
Saint-Jean et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 3 392,46 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6639-60-5540-00-0000 - Michel
Bistodeau.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 283 199 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du boulevard
Saint-Jean.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 589,20 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6731-46-7449-00-0000 - Claude
Girardeau.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 1 307 718, 1 309 208 et
1 309 209 du cadastre du Québec à la
circonscription foncière de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du rang
Saint-Charles.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 320,27 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6732-31-9797-00-0000 - Sabrina
Girard.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 307 135 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 4711 du rang
Saint-Charles et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 917,72 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6740-12-6055-00-0000 - André
Girard.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 283 398 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure d’un chemin
privé accédant au boulevard des Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 15,36 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6831-77-9537-00-0000 - Natacha
Michaud Therrien et Jean-Michel Léveillée.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 308 328 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 200 de la rue
Pierre-Demers et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 506,74 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6832-23-1863-00-0000 - David
Castonguay.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 307 152 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 4814 du rang
Saint-Charles et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 3 418,07 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6839-44-8565-00-0000 - Nathalie
Bolduc et Philippe Limoges.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 1 382 779, 1 382 780,
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4 702 637 et 4 702 638 du cadastre
du Québec à la circonscription
foncière de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 720 de la rue
Héroux et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 590,53 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6928-22-4897-00-0000 - Claude
Guilbert.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 308 537 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 560 du chemin de
la Pointe-du-Lac et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 3 380,38 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6928-41-9916-00-0000 - Kareen
Thibault et Mario St-Onge.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 308 590 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 431 du chemin
de la Pointe-du-Lac et ses
dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 120,96 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6937-83-9540-00-0000 - Newsprint
Speciality Corporation 1990 Limited (Papier N.S.C. inc.).

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 038 610 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 8950 du boulevard
Parent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 70 888,15 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 6939-73-7045-00-0000 - Marc
Thiffeault.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 283 902 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1565 de la rue
Légaré.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 2 612,31 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7026-09-9399-00-0000 - Hervé
Duchesneau a/s Murielle Duchesneau.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 308 691 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du chemin
de l’Île-Saint-Eugène.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 263,67 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7027-27-5106-00-0000 - André Jr
Roque.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 843 659 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 9960 de la rue
Notre-DameOuest et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 198,06 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7029-35-2714-00-0000 - Raymond
Morrissette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 797 020 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 680 de la rue
Montour et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 718,55 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7029-46-3593-00-0000 - Yannick
Marin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 797 355 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 831/833 de la
rue des Puits et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 059,52 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7036-45-5151-00-0000 - Dominic
Tessier Perry.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 261 497 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 2835 de la rue
Tebbutt et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 19 816,35 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7037-23-1066-00-0000 - 9248-4427
Québec inc. a/s Nathalie Landry.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 038 605 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit et
portant le numéro 8850 du boulevard
Parent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 34 132,40 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7038-12-9887-00-0000 - Roxanne
Boisvert et Samuel Bourget.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 237 964 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit et
portant le numéro 1820 de la rue
de la Sentinelle et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 11 496,09 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7138-84-7080-00-0000 - Jacques
Lampecinado.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 037 894 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1345 de la rue du
Fief et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 907,68 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7139-30-2566-00-0000 - Madeleine
Laurin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 037 582 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure d’un chemin
privé accédant au boulevard des
Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 46,02 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7228-64-1203-00-0000 - Jean-Baptiste
Lord.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 796 848 du cadaste du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.
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- Terrain situé en bordure de la rue
Périgny.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 540,30 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7235-04-1841-00-0000 - Tommy
Désilets.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 285 966 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 7120 de la rue
George-Baptist et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 282,25 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7236-21-1560-00-0000 - Claude
Robitaille, adjudicataire.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 129 837 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue du
Boisé.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 579,49 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7236-41-0085-00-0000 - 9048-9089
Québec inc. (Réf. 4406104) a/s Curateur public du Québec.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 131 654 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du boulevard
Hamelin.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 279,51 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7237-59-9056-00-0000 - Catherine Lord.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 038 251 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 8037 de la rue de
Châteauvert et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 302,42 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7241-91-5421-00-0000 - Carole
Dumont.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 3 159 619 et 3 159 620
du cadastre du Québec à la
circonscription foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 90 de la rue
Demers et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 922,13 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7332-41-3881-00-0000 - Stéphane Baril.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 3 105 639 et 4 766 349 du
cadastre du Québec à la circonscription
foncière de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 6875 de la rue
Papillon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 17 702,14 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7333-32-9796-00-0000 - Christine
Maloney.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 482 130 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 3543/3547 de la
rue de Cherbourg et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 15 118,90 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7334-69-8800-00-0000 - Jean-Charles
Labbé.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 485 519 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 4080 de la rue de
Bernières et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 16 253,75 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7337-13-2541-00-0000 - Pierre Doyon,
Johanne Doyon et Jacques Doyon.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 131 235 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du boulevard
des Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 3 210,02 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7337-34-9030-00-0000 - 2424-0384
Québec inc.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 131 321 du cadastre du

Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Nicolas-Champagne.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 561,25 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7337-43-6500-00-0000 - 2424-0384
Québec inc.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 131 329 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Jean-Baptiste-Delorme.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 539,38 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7343-48-8569-00-0000 - Serge
Livernoche.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 853 655 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure du boulevard
Thibeau.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 425,23 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7433-03-7354-00-0000 - Robert
McBride.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 482 424 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 3265 de la rue de
Chambois et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 825,92 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7433-33-1664-00-0000 - Guylaine
Boisvert et Jacques Deshaies.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 482 616 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 3195 de la rue
d’Auvergne et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 927,56 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7434-80-6501-00-0303 - Geneviève
Cloutier.
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Désignation de l’immeuble: - Les parties privatives formées des
lots 1 016 348 et 1 016 358 du
cadastre duQuébec à la circonscription
foncière de Trois-Rivières.

- La quote-part des droits indivis dans
les parties communes afférentes aux
parties privatives formées des lots
1 016 336 et 1 016 337 du cadastre
du Québec à la circonscription
foncière de Trois-Rivières.

- Avec l’appartement tenu en copropriété
portant le numéro 11 du bâtiment
situé au 4280 de la rue Louis-Lacroix
et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 327,99 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7434-89-5575-00-0000 - Luc
Charest.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 015 685 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1695 de la rue de
la Girardière et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 089,86 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7435-41-5040-00-0000 - Caroline
Therrien et Christian Lévesque.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 015 500 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 4170 du boulevard
Rigaud et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 999,05 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7436-60-9080-00-0000 - Louise
Halvorsen et Denise Giroux.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 535 055 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1331 de la 10e Rue
et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 580,76 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7442-47-7456-00-0000 - Claudie
Lévesque et Céline Désilets.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 853 401 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 2975 du boulevard
Thibeau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 580,44 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7442-61-9844-00-0000 - 9175-8037
Québec inc. a/s Jessy Paquet Méthot.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 4 571 604 et 4 571 952 du
cadastre duQuébec à la circonscription
foncière de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Denis-Roy.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 194,20 $.

Numéro dematricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation
foncière de la Ville: 7529-05-8714-00-0000 - Sébastien Tremblay.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 795 426 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 143 de la rue
Mauriac et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 141,13 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7530-73-3353-00-0000 - Marco-Pierre
Caza.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 402 035 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Notre-Dame Ouest.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 234,37 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7532-14-0503-00-0000 - Les
Constructions Francis G. Bouchard inc. a/s Francis Bouchard.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 622 685 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Gagnon.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 2 113,59 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7532-14-1710-00-0000 - Les
Constructions Francis G. Bouchard inc. a/s Francis Bouchard.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 622 684 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Gagnon.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 2 728,59 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7534-31-0550-00-0000 - CIPP inc. a/s
Patrice Mangin.

Désignation de l’immeuble: - Les droits d’emphytéose sur le lot
3 378 972 du cadastre du Québec à la
circonscription foncière de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 3351 de l’avenue
Gilles-Boulet et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 414 534,56 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7535-19-0035-00-0000 - Marie-Claude
Trudel et David Dionne.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 535 517 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 4340 de la rue
Monseigneur-De Laval et ses
dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 165,49 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7536-00-7570-00-0000 - Mélanie
Hubert et Philippe Duval.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 535 990 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 2240 de la rue De
Longueil et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 612,05 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7536-13-1035-00-0000 - Maryse
Gauthier.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 536 069 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 820 de la rue
Prévost et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 537,89 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7540-22-0672-00-0000 - Domaine
Emmanuel inc. a/s Yoav Lukshinski.
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Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 158 713 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Cadotte.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 538,06 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7635-20-4050-00-0000 - Les
Habitations DGE inc. a/s Evelyne Cossette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 536 957 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 3313/3315 de la
rue Houde et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 10 247,84 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7638-24-6344-00-0000 - Mélanie
Perreault et Jocelyn Bourassa.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 945 896 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1540 de la rue de
Bruxelles et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 726,34 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7638-47-5816-00-0000 - Nancy Leduc
et Yanik Houle.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 3 977 298 et 4 110 322 du
cadastre duQuébec à la circonscription
foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1690 de la rue de
Moscou et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 810,13 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7641-18-5852-00-0000 - 9201-9009
Québec inc. a/s Jocelyn Beaudoin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 437 372 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Lefebvre.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 2 187,22 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle

d’évaluation foncière de la Ville: 7641-28-0482-00-0000 - 9201-9009
Québec inc. a/s Jocelyn Beaudoin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 437 383 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Lefebvre.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 963,29 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7732-89-0030-00-0000 - Jean-Benoit
Viviers.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 019 060 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 2632/2636 de la
rue Saint-Olivier et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 12 474,53 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7733-16-4090-00-0000 - Evelyne
Cossette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 018 018 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 1619/1623 rue
De La Vérendrye et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 10 270,92 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7733-74-7565-00-0000 - Evelyne
Cossette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 018 824 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 792/802 rue De
La Vérendrye et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 990,65 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7734-00-1470-00-0000 - Invescan
Capital inc. a/s Jean-Claude Fortin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 404 782 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du boulevard
des Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 125 968,13 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7734-20-3528-00-0000 - Invescan
Capital inc. a/s Jean-Claude Fortin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 404 784 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure du boulevard
des Forges.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 59 053,35 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7734-90-7510-00-0000 - Louisette
Vendette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 209 321 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Bellefeuille.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 908,79 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7735-43-9515-00-0000 - Marc Caza.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 208 758 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Terrain situé en bordure de la rue
Montcalm.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 3 923,04 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7735-51-4091-00-0000 - Vincent Cordeau.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 208 701 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 995/997 de la
rue Amherst et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 932,21 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7735-73-9530-00-0000 - Stéphane Doucet.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 209 765 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 794/798 de la rue
Saint-Christophe et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 947,36 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
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d’évaluation foncière de la Ville: 7735-83-7545-00-0000 - Les
Habitations DGE inc. a/s Evelyne Cossette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 209 822 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 731/733 de la rue
Saint-Christophe et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 697,24 $.

Numéro dematricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation
foncière de la Ville: 7735-86-5080-00-0000 - Louison Sanschagrin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 209 609 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 473/479 de la rue
Willians et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 335,55 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7738-71-4293-00-0000 - Lucie Tessier.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 569 613 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 668 de la rue
Barkoff et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 740,00 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7738-88-1926-00-0000 - René
Parent.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 571 632 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 821 du boulevard
Thibeau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 16 658,99 $.

Numéro dematricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation
foncière de la Ville: 7739-21-0037-00-0000 - Youssef Tahiri Moulay.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 571 712 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 935 de la rue
D’Avaugour et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 529,15 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7739-54-0417-00-0000 - Carole
Thibodeau et Jean O’Bomsawin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 572 712 du cadastre du Québec à
la circonscription foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 872 de la rue
Lavergne et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 417,42 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7739-64-8117-00-0000 - Nathalie Lacombe.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 572 736 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 807 de la rue
Keroack et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 387,09 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7742-42-2817-00-0000 - Alain Boucher.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 853 568 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 430 de la rue
Beaudet et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 066,80 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7742-63-4893-00-0000 - Françoise
Marchand, Suzanne Marchand, Jacques Marchand, Clément Marchand,
Pierrette Marchand, Gabrielle Marchand, Juliette Marchand, Micheline
Marchand et Madeleine Marchand.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 853 976 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Napoléon.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 159,27 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7742-91-2377-00-0000 - Françoise
Marchand, Suzanne Marchand, Jacques Marchand, Clément Marchand,
Pierrette Marchand, Gabrielle Marchand, Juliette Marchand, Micheline
Marchand et Madeleine Marchand.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 853 530 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Napoléon.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente

et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 306,19 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7833-05-8637-00-0000 - 9199-8377
Québec inc. a/s Silvy Giguère.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 080 952 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 500 de la rue
Gervais et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 22 903,97 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7833-32-1575-00-0000 - Jean-François
Thibeault.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 018 728 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1940 de la rue
Notre-Dame Centre et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 2 873,31 $.

Numéro dematricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation
foncière de la Ville: 7833-48-7070-00-0000 - 9119-0231 Québec inc.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 210 760 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 1390/1396 de la
rue Hart et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 44 857,12 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7834-03-3525-00-0000 - Les
Entreprises Sloane inc. a/s Johanne Bellemare et Stuart Lazoff.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 209 414 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 1120 de la rue
Bellefeuille et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 671,49 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7834-18-6580-00-0000 - Gestion Bel
Investissement inc.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 210 891 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
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portant le numéro 835 du boulevard
du Saint-Maurice et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 40 356,50 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7834-31-2412-00-0000 - Le Groupe
Médi-Ressources inc. a/s Jean Labbé.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 727 860 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 506/520 de la
rue Bonaventure et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 28 380,66 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7834-47-8515-00-0000 - Stéphane
Doucet.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 211 146 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 860/864 de la rue
Sainte-Angèle et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 11 125,26 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7834-48-4555-00-0000 - Les
Habitations DGE inc. a/s Evelyne Cossette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 211 267 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 972/974 de la rue
Sainte-Cécile et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 451,50 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7834-48-5050-00-0000 - Evelyne Cossette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 211 268 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 964/966 de la rue
Sainte-Cécile et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 001,19 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7834-57-0585-00-0000 - Les
Habitations DGE inc. a/s Evelyne Cossette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 1 211 278 du cadastre du

Québec à la circonscription foncière
de Trois-Rivières.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 884/888 de la
rue Sainte-Cécile et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 16 824,23 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7837-07-6912-00-0000 - 9107-5945
Québec inc. a/s Carole Tremblay.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 010 839 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 112/114 de la
rue Vachon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 13 121,01 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7837-93-8296-00-0000 - Yvon Landry
a/s Raymond Chabot inc., syndic.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 011 105 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 323 du boulevard
Thibeau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 14 570,15 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7838-64-9565-00-0000 - Gabriel Carrouche.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 4 714 784 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 108/114 de la
rue du Parc et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 18 661,81 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7839-17-2448-00-0000 - Daniel Rivard.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 572 811 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 888 de la rue
Deveau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 736,67 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7936-24-0196-00-0000 - Jacques Larouche.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 134 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 70/72 du
boulevard Thibeau et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 634,20 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7936-46-0269-00-0000 - Eric Boulianne.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 083 du cadastre du
Québec ainsi que tous les droits,
titres et prétentions dans le lot
3 012 080 du susdit cadastre à la
circonscription foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 132 de la rue
Saint-Valère et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 3 875,59 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7936-46-3732-00-0000 - Lynn Paulin
et Eddy Timmons.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 335 du cadastre du
Québec ainsi que tous les droits,
titres et prétentions dans le lot
3 012 323 du susdit cadastre à la
circonscription foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 120 de la rue
Saint-Valère et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 659,55 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7936-53-2265-00-0000 - 7046103
Canada inc. a/s Jacques Eybalin.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 238 du cadastre du
Québec ainsi que tous les droits,
titres et prétentions dans le lot
3 012 241 du susdit cadastre à la
circonscription foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 61/63 de la
rue Fusey et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 11 020,99 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7936-72-4226-00-0000 - 9203-3596
Québec inc. a/s Philippe Gaudet.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 621 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 16 de la rue
Rousseau et ses dépendances.
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Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 291,74 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7936-77-7993-00-0000 - Marie-Michèle
Jean-Louis.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 011 956 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Arcand.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 16 349,74 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7939-87-9653-00-0000 - Fernand
Biron.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 422 431 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Robert-Biron.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 10,23 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 7941-88-5988-00-0000 - Jean
Chiasson.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 304 462 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 281 de la rue
Sicotte et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 913,35 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8035-69-0895-00-0000 - Diane
Doucet.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 013 073 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 15/17 de la rue
Loranger et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 859,03 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8036-25-6725-00-0000 - Kim Blanchette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 697 du cadastre du
Québec avec tous les droits, titres et
prétentions dans le lot 3 012 688 du
susdit cadastre à la circonscription
foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 253/253B de la
rueSaint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 848,46 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8036-34-0290-00-0000 - Eric
Plante.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 694 du cadastre du
Québec ainsi que tous les droits,
titres et prétentions dans le lot
3 012 688 du susdit cadastre à la
circonscription foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 245 de la rue
Saint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 818,25 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8036-42-9688-00-0000 - Sébastien
Rodrigue.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 971 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 161/161A de la
rueSaint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 066,96 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8036-43-6807-00-0000 - 9107-5945
Québec inc. a/s Carole Tremblay.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 012 973 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 163A de la rue
Saint-Laurent et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 372,77 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8036-43-8805-00-0000 - 9107-5945
Québec inc. a/s Carole Tremblay.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 3 012 972 et 3 139 775
du cadastre du Québec à la
circonscription foncière de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 163/165 de
la rue Saint-Laurent et ses
dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 764,71 $.

Numéro dematricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle d’évaluation
foncière de la Ville: 8036-93-7453-00-0000 - Denis Boissonneault.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 013 570 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 84/84-2 de la rue
Saint-Edouard et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 701,63 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8037-39-4051-00-0000 - René Dargis.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 301 737 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 70 de la rue de
Dieppe et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 748,70 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8041-07-3768-00-0000 - Louise
Charland et Jean Chiasson.

Désignation de l’immeuble: - Les lots 2 304 405 et 2 304 406
du cadastre du Québec à la
circonscription foncière de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Jacques.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 733,88 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8135-17-1885-01-0101 - Steve Lamy.

Désignation de l’immeuble: - La partie privative fermée du lot
3 907 228 du cadastre du Québec et
la quote-part des parties communes
afférentes à cette partie privative
fermée du lot 3 907 227 du susdit
cadastre à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec l’appartement tenu en
copropriété portant le numéro 101
du bâtiment situé au 356 de la rue
Notre-Dame Est et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 4 338,86 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8136-08-0776-00-0000 - Linda Veillette.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 014 266 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 154 de la rue des
Érables et ses dépendances.
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Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 20 760,19 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8136-11-9276-01-0101 - Société de
Gestion Cormoran inc. a/s Carmel J. Touchette.

Désignation de l’immeuble: - La partie privative formée du lot
5 058 656 du cadastre du Québec et
la quote-part des parties communes
afférentes à cette partie privative
formée du lot 5 058 655 du susdit
cadastre à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 45 de la rue Mercier
et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 771,41 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8136-40-2520-00-0000 - Steve
Lamy.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 013 186 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Terrain situé en bordure de la rue
Notre-Dame Est.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 1 264,97 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8136-52-0544-00-0000 - Guy
Branchaud.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 014 541 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 16A/18 de la rue
Célina et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 8 026,81 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8136-53-3828-00-0000 - Gaston Lessard.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 014 526 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 2A/2B de la rue
des Érables et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 6 966,39 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8136-63-2207-00-0000 - Olivier Pronovost.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 3 014 605 du cadastre du

Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 538/538A de
la rue Notre-Dame Est et ses
dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 9 418,61 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8137-05-7695-00-0000 - 9107-5945
Québec inc. a/s Carole Tremblay.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 301 531 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 288 de la rue du
Père-Turgeon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 615,97 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8137-06-6602-00-0000 - 9107-5945
Québec inc. a/s Carole Tremblay.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 301 532 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 292 de la rue du
Père-Turgeon et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 535,39 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8137-52-2696-00-0000 - Pascal Jacob.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 301 196 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant les numéros 463/465 de la
rue Thomas-Wark et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 7 281,16 $.

Numéro de matricule et propriétaire(s) de l’immeuble selon le rôle
d’évaluation foncière de la Ville: 8339-95-9654-00-0000 - Melyssa Roy
et David Lottinville.

Désignation de l’immeuble: - Le lot 2 422 471 du cadastre du
Québec à la circonscription foncière
de Champlain.

- Avec le bâtiment dessus construit
portant le numéro 80 de la rue de la
Moisson et ses dépendances.

Taxes et intérêts dus (excluant les frais inhérents à la procédure de vente
et le montant des taxes scolaires qui sera connu lors de l’adjudication)
en date du 23 janvier 2014 : 5 895,66 $.

Cette vente à l’enchère publique aura lieu le jeudi 23 janvier 2014

à compter de 10 h dans la salle publique de l’hôtel de ville situé au
1325 de la place de l’Hôtel-de-Ville à Trois-Rivières (Québec).

La partie du prix d’adjudication d’un immeuble qui correspond au
montant des taxes et des intérêts dus sur celui-ci en date du 23 janvier
2014 sera payable, au moment de l’adjudication, en argent comptant,
par chèque visé, traite bancaire ou mandat-poste payable à l’ordre de
“Ville de Trois-Rivières”. De la même façon, l’adjudicataire devra payer
le solde du prix d’adjudication, le cas échéant, au moment de celle-ci,
ainsi que les frais inhérents à la procédure de vente pour taxes et les
taxes applicables (T.P.S./T.V.Q.), lesquels sont exclus des montants ci-
dessus mentionnés.

Les enchères pourront être faites par l’intermédiaire d’un mandataire.
L’adjudicataire ou son mandataire, le cas échéant, devra fournir la preuve
de son identité. Par conséquent, afin de permettre à la soussignée ou au
greffier, Me Gilles Poulin, de se conformer aux dispositions de l’article
2990 du Code civil du Québec (L.Q. 1991, c 64), il devra sous peine de
rejet de son offre:

- s’il est une personne physique, déclarer ses nom, lieu et date
de naissance ainsi que l’adresse de son domicile;

- s’il est une personne morale, déclarer ses noms, sa forme
juridique, sa loi constitutive, l’adresse de son
siège et fournir une copie certifiée conforme de la
résolution autorisant son mandataire à enchérir en
son nom;

- s’il est une société, déclarer son nom et les nom, lieu, date
de naissance, le cas échéant, et adresse du
domicile des personnes qui la composent et joindre un écrit
signé par tous les associés dans lequel ils autorisent leur
mandataire à enchérir au nom de la société.

Si, à l’égard de l’un des immeubles ci-dessus désignés, les taxes
imposées sur celui-ci et exigibles avant le 1er janvier 2012, avec les
intérêts afférents et les frais inhérents à la procédure de vente pour
taxes sont payées d’ici 10 h, le 23 janvier 2014, celui-ci ne sera alors
pas vendu à l’enchère publique.

Chaque immeuble vendu le sera sans aucune garantie.

Si un immeuble faisant l’objet de la vente à l’enchère le 23 janvier
2014 sert de résidence familiale, il ne pourra être adjugé à un prix qui
soit inférieur à 50% de l’évaluation de cet immeuble portée au rôle
d’évaluation de la Ville, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par
le ministre des Affaires municipales des Régions et de l’Occupation du
territoire en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q. c. F-21).

En vertu des articles 531 et suivants de la Loi sur les cités et villes
(L.R.Q., c. C-19), un immeuble vendu pour taxes peut être racheté par
son propriétaire ou ses représentants légaux en tout temps pendant
l’année qui suit l’adjudication.

Trois-Rivières, ce 4 décembre 2013

Me Yolaine Tremblay, notaire
Assistante-greffière
1325, place de l’Hôtel-de-Ville
C.P. 368
Trois-Rivières (Québec) G9A 5H3
Téléphone: 819 372-4604
Télécopieur: 819 372-4636

JF011601460

PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE

PAIEMENT DE L’IMPÔT FONCIER (suite)

Toute personne qui désire obtenir des informations sur les

dimensions d’un immeuble ou sur les usages qui y sont autorisés

en vertu des règlements d’urbanisme de la Ville doit s’adresser à :
Mme Chantal Demers, technicienne-recherchiste
Division gestion du territoire
Direction aménagement, gestion et développement durable du
territoire
Ville de Trois-Rivières
4655, rue Saint-Joseph
Trois-Rivières (Québec) G9A 5H3
Téléphone : 819 372-4625, poste 2128

AD{JF011601460}
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Zewski toujours invaincu
Mikael Zewski a de nouveau fait honneur à sa réputation de cogneur, samedi,

en disposant de Ryan Lee Davis par K.-O. technique au 3e round. Il s’agissait du
17e K.-O. du Trifluvien en 22 combats. Maintenant plus que jamais, Zewski se dit
prêt pour un plus gros défi. Il a confirmé que des discussions sont toujours en
cours pour qu’il apparaisse sur la carte du combat de Bute-Pascal, le 18 janvier au
Centre Bell. J.D.

Une navette pour voir
les Cats

Les Trifluviens désireux d’assister à la
partie du 6 décembre des Cataractes
contre le Phoenix de Sherbrooke pour-
ront bénéficier d’un transport aller-
retour entre les deux villes grâce à un
service de navette qui partira du Centre
Les Rivières à 18h. Au coût de 25$, les
billets comprendront le transport, un
repas durant le match, un siège dans la
zone Fusée et un rabais sur les produits
Labatt. Pour information et réservation,
vous pouvez appeler au 819 537-
6327.J.D.

Les Estacades
défaits

Après avoir enchaîné les victoires, les
Estacades midget AAA se sont finale-
ment inclinés, et ce à deux reprises, le
week-end dernier. Alors qu’ils affron-
taient Gatineau vendredi, les hommes de
Frédéric Lavoie ont cédé en prolongation
par la marque de 5 à 4. Ils ont aussi perdu
par un point d’écart dimanche contre
Châteauguay, au premier rang du classe-
ment.J.D.

Du rallycross au
GP3R

Le Grand Prix de Trois-Rivières

(GP3R) accueillera pour son 45e
anniversaire le premier Championnat
du monde FIA de rallycross en
Amérique le 8 août 2014. Car plus de
40% du tracé doit être de terre
battue,  le circuit asphalté du GP3R
sera connecté à la piste de course
l’hippodrome. Quelques modifica-
tions seront faites à cette dernière
pour accentuer le spectacle notam-
ment un saut de 90 pieds. Deux autres
sauts seront ajoutés sur le circuit
asphalté dont un à la ligne d’arrivée.
J.D.

Les Patriotes
terminent 2013 en
beauté

La troupe de Marc-Étienne
Hubert a signé deux victoires lors
de son voyage en Ontario à l’issue
de la portion 2013 du calendrier
régulier. Ils ont d’abord pris la
mesure des Rams de Ryerson par la
marque de 5 à 1 vendredi soir der-
nier. Le lendemain, dans un match
très serré, Tommy Tremblay a 
pris les choses en main en marquant
les deux buts des siens pour 
mener les Patriotes vers une victoire
de 2-1 face aux Varsity Blues de
Toronto. L’UQTR termine donc 
2013 au 3e rang de la division 
est des Sports universitaires de
l’Ontario.P.D.
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Le Viking au premier rang

Le Viking a eu raison des Éperviers de Sorel-Tracy vendredi par cinq buts. 
PHOTO TERRY CHARLAND/FLAGEOL PHOTO

Léo-Guy Morissette avait promis
aux Trifluviens au début de la
saison que le Viking aurait
«toute une équipe» et il a dit
vrai. Le Viking s’est emparé du
premier rang de la Ligue nord-
américaine de hockey en fin de
semaine dernière grâce à ses
deux victoires. 

Le Viking talonnait la première posi-
tion du classement, alors occupée par le
Marquis de Jonquière, depuis un
moment avant de s’en accaparer grâce à
une victoire en prolongation samedi soir
contre Rivière-du-Loup. 

«On est content. Il n’y a personne qui
pratique un sport et qui ne joue pas pour
gagner. Ça fait du bien de voir qu’on est
là», confie l’entraîneur Alain Côté. 

S’il se réjouit de voir son équipe au
sommet du classement, Côté reste lucide.
Il sait qu’il reste beaucoup de travail à
faire et que la tâche ne sera pas plus
facile dans les prochaines semaines.

«Présentement, on joue du bon hoc-
key et on n’a pas connu de période diffi-
cile contrairement à d’autres équipes»,
dit-il. 

Jusqu’à aujourd’hui épargnée par les
blessures, son équipe devra composer
avec l’absence de certains joueurs clés
lors des prochaines parties en raison de

Dès vendredi, le Viking sera mis à
l’épreuve en affrontant son plus grand
rival cette saison, le Marquis de
Jonquière. Ce dernier n’avait pas quitté
le premier rang du classement depuis
qu’il a remporté le championnat de la
Ligue l’an dernier. «Jonquière, c’est
l’équipe à battre cette année selon moi,
soutient Alain Côté. Eux, c’était le

la période des examens à l’université.
Ces absences devront être bien compen-
sées par les autres joueurs, car une seule
petite erreur pourrait coûter cher au
Viking. 

Seulement quatre points séparent la
première position de la cinquième et
plusieurs équipes sont à égalité. Trois-
Rivières ne peut donc pas se permettre
de perdre une partie si elle souhaite
conserver son premier rang. Toutes les
parties seront importantes et elles seront
toutes déterminantes pour la première
position étant donné que deux points
seulement sont nécessaires pour s’en
accaparer. 

«Nous avons travaillé très fort Léo-
Guy et moi pour monter une belle
machine de hockey. La saison est loin
d’être terminée, mais on va le prendre ce
premier rang et nous souhaitons
batailler pour le garder», précise 
l’entraîneur. 

Goliath de la ligue et  nous, le petit David,
l’avons détrôné. C’est une fierté.»

Thomas Beauregard a passé près de marquer sur ce tir contre les Éperviers de Sorel-
Tracy. PHOTO TERRY CHARLAND/FLAGEOL PHOTO

JOANY DUFRESNE
joany.dufresne@quebecormedia.com

Encore plus de nouvelles
sportives, tous les jours, sur 

www.lechode
troisrivieres.ca

«La saison est loin d’être
terminée, mais on va le
prendre ce premier rang et
nous souhaitons batailler
pour le garder»

ALAIN CÔTÉ

Que pensez-vous de la saison
du Viking?

TRR.REDACTION
@QUEBECORMEDIA.COM
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